
 

 

- 119 -

TABLEAU  COMPARATIF 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 

 
 

Projet de loi relatif à la responsabilité 
environnementale 

 

 
Projet de loi relatif à la responsabilité 

environnementale et à diverses 
dispositions d'adaptation au droit 

communautaire dans le domaine de 
l'environnement 

 

  TITRE IER 

 DISPOSITIONS RELATIVES À LA 
PRÉVENTION ET À LA 

RÉPARATION DE CERTAINS 
DOMMAGES CAUSÉS À 

L'ENVIRONNEMENT 

 

 Article premier Article premier 

 Il est ajouté au livre Ier du code 
de l’environnement un titre VI rédigé 
comme suit : 

 

Alinéa sans modification 
 
 

 « TITRE VI 

« PRÉVENTION ET RÉPARATION 
DE CERTAINS DOMMAGES 

CAUSÉS À L’ENVIRONNEMENT 

 

« TITRE VI 

« PRÉVENTION ET RÉPARATION 
DE CERTAINS DOMMAGES 

CAUSÉS À L’ENVIRONNEMENT 

 
 « Art. L. 160-1. - Le présent titre 

définit les conditions dans lesquelles 
sont prévenus ou réparés, en application 
du principe pollueur-payeur, les 
dommages causés à l’environnement par 
l’activité d’un exploitant.  

 

« Art. L. 160-1. - Alinéa sans 
modification 

 
 

  
«  L’exploitant s’entend de toute 

personne physique ou morale, publique 
ou privée, qui exerce ou contrôle 
effectivement, à titre professionnel, une 
activité économique lucrative ou non-
lucrative. 

 

 « CHAPITRE IER 

« CHAMP D’APPLICATION 

 

« CHAPITRE IER 

« CHAMP D’APPLICATION 
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Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Art. L. 161-1. - I. - Constituent 

des dommages causés à 
l’environnement au sens du présent 
titre les modifications négatives 
mesurables affectant gravement : 

 

« Art. L. 161-1. - I. - « Constituent 
des dommages causés à 
l’environnement au sens du présent titre 
les détériorations de l’environnement 
qui : 

 « 1° L’état des sols lorsque leur 
contamination du fait de l’introduction 
directe ou indirecte en surface ou dans 
le sol de substances, préparations, 
organismes ou micro-organismes a pour 
effet de créer un risque d’incidence 
négative grave sur la santé humaine ; 

 

« 1° Créent un risque d’atteinte 
grave à la santé humaine du fait de 
l’introduction directe ou indirecte, en 
surface ou dans le sol de substances, 
préparations, organismes ou micro-
organismes ; 

 

 « 2° L’état écologique, chimique 
ou quantitatif ou le potentiel écologique 
des eaux, sous réserve de l’application 
des dispositions prévues au VII de 
l’article L. 212-1 ; 

 

« 2° Affectent gravement l’état 
écologique, chimique ou quantitatif ou 
le potentiel écologique des eaux, à 
l’exception des cas prévus au VII de 
l’article L. 212-1 ; 

 
 « 3° La conservation ou le 

rétablissement dans un état favorable à 
leur maintien à long terme : 

 

« 3° Affectent gravement la 
constitution ou le maintien, d’un état de 
conservation favorable : 

 
 « a) Des populations des espèces 

de faune et de flore sauvages protégées 
en application du présent code et 
figurant sur une liste établie par arrêté 
conjoint du ministre chargé de la 
protection de la nature et du ministre 
chargé de l’agriculture ou, lorsqu’il 
s’agit d’espèces marines, du ministre 
chargé des pêches maritimes ; 

 

« a) des espèces visées à l'article 
4§2, à l'annexe I de la directive 
79/409/CEE et aux annexes II et IV de 
la directive 92/43/CEE ; 

 

 « b) Dans les sites Natura 2000, 
des habitats des espèces de faune et de 
flore sauvages qui justifient la 
désignation de ces sites ; 

 

« b) des habitats des espèces 
visées à l'article 4§2, à l'annexe I de la 
directive 79/409/CEE et à l'annexe II de 
la directive 92/43/CEE ainsi que les 
habitats naturels énumérés à l'annexe I 
de la directive 92/43/CEE ; 

 
 « c) Dans les sites Natura 2000, 

des habitats naturels figurant sur une 
liste établie par application du I de 
l’article L. 414-1 ; 

 

« c) des sites de reproduction et 
des aires de repos des espèces 
énumérées à l'annexe IV de la directive 
92/43/CEE ; 
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 « d) Des sites de reproduction et 

des aires de repos des espèces protégées 
en application du présent code et 
figurant sur une liste établie par arrêté 
conjoint du ministre chargé de la 
protection de la nature et du ministre 
chargé de l’agriculture ou, lorsqu’il 
s’agit d’espèces marines, du ministre 
chargé des pêches maritimes. 

 

« d)  Supprimé 
 

  « 4° Affectent les services 
écologiques, c'est-à-dire les fonctions 
assurées par les sols, les eaux et les 
espèces et habitats mentionnés au 3° au 
bénéfice d'une de ces ressources 
naturelles ou au bénéfice du public, à 
l'exclusion des services rendus au public 
par des aménagements réalisés par 
l'exploitant ou le propriétaire. 

 
 « II. - Ne constituent pas de tels 

dommages les atteintes aux espèces et 
habitats naturels protégés causées par :  

 

« II. - Sans modification 
 

 « 1° L’exécution des programmes 
et projets de travaux, d’ouvrages ou 
d’aménagements autorisés ou approuvés 
au titre de l’article L. 414-4 ; 

 

 

 « 2° Une activité autorisée ou 
approuvée en application des articles 
L. 411-2 et L. 411-3, dès lors que les 
prescriptions découlant de ces articles 
ont été respectées. 

 

 

 « III. - Les dommages causés à 
l’environnement incluent les 
détériorations mesurables, directes ou 
indirectes, des services écologiques. Ces 
services correspondent aux fonctions 
assurées par les sols, les eaux, les 
espèces et habitats naturels protégés 
mentionnés au I au bénéfice d’une autre 
de ces ressources naturelles ou au 
bénéfice du public, notamment les 
usages associés aux milieux naturels, 
mentionnés à l’article L. 411-3. Ils ne 
comprennent pas les services rendus au 
public par des aménagements réalisés 
par l’exploitant ou le propriétaire. 

 

« III. - Supprimé 
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Texte du projet de loi 
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Propositions de la Commission 
___ 

 
  « … - Constitue une menace 

imminente de dommage pour 
l’application du présent titre une 
probabilité suffisante que survienne un 
tel dommage dans un avenir proche. 

 
 « Art. L. 161-2. - Le présent titre 

ne s’applique pas aux dommages à 
l’environnement ou à la menace 
imminente de dommages : 

 

« Art. L. 161-2. – Le présent titre 
ne s’applique pas aux dommages à 
l’environnement ou à la menace 
imminente de tels dommages : 

 
 « 1° Causés par un conflit armé, 

des hostilités, une guerre civile ou une 
insurrection ; 

 

« 1° Sans modification 
 

 « 2° Résultant d’activités menées 
principalement dans l’intérêt de la 
défense nationale ou de la sécurité 
internationale, autres que celles 
soumises à déclaration ou autorisation et 
prévues par les articles L. 214-1 à 
L. 214-10 et par le titre Ier du livre V ; 

 

« 2° Sans modification 
 

 « 3° Causés par un phénomène 
naturel de nature exceptionnelle, 
inévitable et irrésistible ;  

 

« 3° Sans modification 
 

 « 4° Résultant d’activités dont 
l’unique objet est la protection contre 
les risques naturels majeurs ou les 
catastrophes naturelles ; 

 

« 4° Sans modification 
 

 « 5° Résultant d’un événement 
ou d’un accident à l’égard duquel la 
responsabilité ou l’indemnisation est 
régie par les conventions internationales 
suivantes, y compris leurs 
modifications futures : 

 

« 5° Résultant d’un événement 
soumis à un régime de responsabilité ou 
d’indemnisation prévu par une 
convention internationale ratifiée 
figurant sur une liste établie par arrêté 
des ministres chargés de 
l’environnement et des affaires 
étrangères ; 

 
 « a) la convention internationale 

de 1969 sur la responsabilité civile pour 
les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures ; 

 

« a)  Supprimé 
 

 « b) la convention internationale 
de 1971 portant création d’un fonds 
international d’indemnisation pour les 
dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures ; 

 

« b)  Supprimé 
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Texte du projet de loi 
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___ 

 
 « 6° Résultant d’activités 

relevant du Traité instituant la 
Communauté européenne de l’énergie 
atomique, ou d’un accident ou d’une 
activité à l’égard desquels la 
responsabilité ou l’indemnisation relève 
du champ d’application d’un des 
instruments internationaux énumérés 
ci-après, y compris toutes modifications 
futures de ces instruments : 

 

« 6° Résultant d’activités 
relevant du Traité instituant la 
Communauté européenne de l’énergie 
atomique, ou d’un accident ou d’une 
activité à l’égard desquels la 
responsabilité ou l’indemnisation relève 
du champ d’application d’un des 
instruments internationaux énumérés 
ci-après, y compris toutes modifications 
de ces instruments : 

 
 « a) La convention de Paris du 

29 juillet 1960 sur la responsabilité 
civile dans le domaine de l’énergie 
nucléaire, et la convention 
complémentaire de Bruxelles du 
31 janvier 1963 ; 

 

« a) Sans modification 
 

 « b) La convention de Vienne du 
21 mai 1963 relative à la responsabilité 
civile en matière de dommages 
nucléaires ; 

 

« b)  Sans modification 
 

 « c) La convention du 
12 septembre 1997 sur la réparation 
complémentaire des dommages 
nucléaires ; 

 

« c)  Sans modification 
 

 « d) Le protocole conjoint du 21 
septembre 1988 concernant l’application 
de la convention de Vienne et de la 
convention de Paris ; 

 

« d)  Sans modification 
 

 « e) La convention de Bruxelles 
du 17 décembre 1971 relative à la 
responsabilité civile dans le domaine du 
transport maritime des matières 
nucléaires. 

 

« e)  Sans modification 
 

  « 7° Causés par une pollution à 
caractère diffus, sauf si l’autorité visée 
au 2° de l'article L. 165-2 établit un lien 
de causalité entre les dommages ou leur 
menace et les activités des différents 
exploitants. 

 



 

 

- 124 -

Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
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___ 

 
 « Art. L. 161-3. - Le présent titre 

cesse de s’appliquer aux dommages ou à 
la menace imminente de dommages 
résultant d’un événement ou accident à 
l’égard duquel la responsabilité ou 
l’indemnisation vient à être régie par les 
conventions internationales énumérées 
aux c, d et e de l’annexe IV à la 
directive 2004/35/CE du 21 avril 2004 
sur la responsabilité environnementale 
en ce qui concerne la prévention et la 
réparation des dommages 
environnementaux, y compris les 
modifications futures de ces 
conventions. 

 

« Art. L. 161-3. -  Supprimé 
 
 

 « Art. L. 161-4. - Les 
dispositions du présent titre ne font pas 
obstacle au droit pour le propriétaire 
d’un navire de limiter sa responsabilité 
en application des dispositions de la loi 
n° 67-5 du 3 janvier 1967 mettant en 
œuvre la convention sur la limitation de 
la responsabilité en matière de créances 
maritimes de 1976, y compris toutes 
modifications futures de cette 
convention. 

 

« Art. L. 161-4. - Le présent titre 
s’applique sans préjudice du droit pour 
un propriétaire de navire de limiter sa 
responsabilité en application de 
conventions ratifiées dont la liste est 
fixée par arrêté des ministres chargés de 
l’environnement et des affaires 
étrangères. 

 

 « Art. L. 161-5. - Le présent titre 
ne s’applique pas lorsque plus de trente 
ans se sont écoulés depuis l’émission, 
l’événement ou l’incident ayant causé le 
dommage. 

 

« Art. L. 161-5. - Le présent titre 
ne s’applique pas lorsque plus de trente 
ans se sont écoulés depuis le fait 
générateur du dommage. 

 

 « Art. L. 161-6. - Le présent titre 
n’est pas applicable non plus : 

 

« Art. L. 161-6. – Alinéa sans 
modification 

 
 

 « 1° Lorsque l’émission, 
l’événement ou l’incident ayant causé le 
dommage est survenu avant le 
30 avril 2007 ;  

 

« 1° Lorsque le fait générateur du 
dommage est survenu avant le 
30 avril 2007 ;  

 

 « 2° Lorsque l’émission, 
l’événement ou l’incident ayant causé le 
dommage résulte d’une activité 
déterminée exercée et menée à son 
terme avant le 30 avril 2007. 

 

2° Lorsque le fait générateur du 
dommage résulte d’une activité ayant 
définitivement cessé avant le 
30 avril 2007. 



 

 

- 125 -

Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Art. L. 161-7. - Pour 

l’application du présent titre, 
« l’exploitant » s’entend de toute 
personne physique ou morale, publique 
ou privée, qui exerce ou contrôle une 
activité professionnelle pratiquée dans 
le cadre d’une activité économique, 
d’une affaire ou d’une entreprise, 
indépendamment de son caractère privé 
ou public, lucratif ou non lucratif.  

 

« Art. L. 161-7. -  Supprimé 
 

 « CHAPITRE II 

« RÉGIME 

 

« CHAPITRE II 

« RÉGIME 

 
 « Section 1 

 
« Principes 

 

« Section 1 
 

« Principes 
 

 « Art. L. 162-1. - Les dommages 
causés à l’environnement sont prévenus 
ou réparés selon les modalités définies 
par le présent titre lorsqu’ils sont 
causés, même sans faute ou négligence 
de l’exploitant, par les activités 
professionnelles dont la liste est 
déterminée par le décret prévu à 
l’article L. 166-2.  

 

« Art. L. 162-1. - Sont prévenus 
ou réparés selon les modalités définies 
par le présent titre : 

 
« 1° Les dommages causés à 

l’environnement par les activités 
profesionnelles dont la liste est fixée par 
le décret prévu à l’article L. 165-2, y 
compris en l’absence de faute ou de 
négligence de l’exploitant ; 

 
  « 2° Les dommages causés aux 

espèces et habitats visés au 3° du I de 
l’article L. 161-1 par une autre activité 
professionnelle que celles mentionnées 
à l’alinéa précédent, en cas de faute ou 
de négligence de l’exploitant. 

 
  « Le lien de causalité entre 

l’activité et le dommage est établi par 
l’autorité visée au 2° de l’article 
L. 165-2. 

 
 « Art. L. 162-2. - Lorsqu’ils sont 

causés par une activité professionnelle 
autre que celles mentionnées à l’article 
L. 162-1, les dommages aux espèces et 
habitats naturels protégés, tels que 
définis au 3° du I de l’article L. 161-1, 
sont prévenus ou réparés selon les 
modalités définies par le présent titre en 
cas de faute ou de négligence de 
l’exploitant. 

 

« Art. L. 162-2. -  Supprimé 
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Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Art. L. 162-3. - Les 

dispositions du présent titre ne 
s’appliquent aux dommages ou menaces 
imminentes de dommages causés par 
une pollution à caractère diffus que s’il 
est possible d’établir un lien de causalité 
entre ces dommages ou leur menace et 
les activités d’un ou plusieurs 
exploitants. 

 

« Art. L. 162-3. -  Supprimé 
 

 « Art. L. 162-4. - Une personne 
victime d’un dommage à la suite d’un 
dommage environnemental ou d’une 
menace imminente d’un tel dommage ne 
peut en demander réparation sur le 
fondement des dispositions du présent 
titre.  

 

« Art. L. 162-4. - Une personne 
victime d’un préjudice résultant d’un 
dommage environnemental ou d’une 
menace imminente d’un tel dommage ne 
peut en demander réparation sur le 
fondement des dispositions du présent 
titre.  

 
 « Section 2 

 
« Mesures de prévention ou de 

réparation des dommages 
 

 

« Section 2 
 

« Mesures de prévention ou de 
réparation des dommages 

 
 

 « Sous-section 1 
 

« Objectifs des mesures de prévention 
ou de réparation 

 

« Sous-section 1 
 

« Mesures de prévention  
 

 « Art. L. 162-5. - Les mesures de 
prévention prises en application du 
présent titre doivent permettre de 
répondre à la menace imminente d’un 
dommage causé à l’environnement, dans 
le but d’en empêcher la survenance ou 
d’en limiter les effets.  

 

« Art. L. 162-5. - En cas de 
menace imminente de dommage, 
l’exploitant prend sans délai et à ses 
frais des mesures de prévention afin 
d’en empêcher la réalisation ou d’en 
limiter les effets. Si la menace persiste, 
il informe sans délai l’autorité visée au 
2° de l’article L. 165-2 de sa nature, des 
mesures de prévention qu’il a prises et 
de leurs résultats. 

 
 « Constitue une menace 

imminente pour l’application du présent 
titre une probabilité suffisante que 
survienne un tel dommage dans un 
avenir proche. 

 

Alinéa supprimé 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Art. L. 162-6. - Les mesures de 

réparation des dommages aux sols 
définis au 1° du I de l’article L. 161-1 
doivent tendre à supprimer tout risque 
d’incidence négative grave sur la santé 
humaine, en tenant compte de l’usage 
du site endommagé fait ou prévu au 
moment du dommage, apprécié 
notamment en fonction des documents 
d’urbanisme en vigueur à ce moment. 
La possibilité d’une réparation par 
régénération naturelle doit être 
envisagée. 

 

« Art. L. 162-6. - En cas de 
dommage, l’exploitant en informe sans 
délai l’autorité visée au 2° de 
l’article L. 165-2. Il prend sans délai et à 
ses frais des mesures visant à mettre fin 
à ses causes, à prévenir ou à limiter son 
aggravation ainsi que son incidence sur 
la santé humaine et sur les services 
écologiques. 

 

 « Art. L. 162-7. - Les mesures de 
réparation primaire, complémentaire et 
compensatoire des dommages définis 
aux 2° et 3° du I et au III de l’article 
L. 161-1 visent à rétablir les eaux, les 
espèces et habitats naturels protégés 
endommagés ainsi que les services 
écologiques dans l’état qui était le leur 
au moment du dommage. Ces mesures 
doivent également éliminer tout risque 
d’incidence négative grave sur la santé 
humaine. 

 

« Art. L. 162-7. - Pour mettre en 
œuvre dans les propriétés privées les 
mesures de prévention prévues par la 
présente sous-section, l’exploitant doit 
préalablement recueillir l’autorisation 
écrite des propriétaires, des titulaires de 
droits réels, de leurs ayant-droits ou, le 
cas échéant, des titulaires d’un droit de 
jouissance. Il peut conclure avec eux 
une convention prévoyant, le cas 
échéant, les termes de l’autorisation ou 
le versement d’une indemnité pour 
occupation de terrain. 

 
 « La réparation primaire désigne 

toute mesure de réparation par laquelle 
les eaux, les espèces et habitats naturels 
protégés endommagés ou les services 
détériorés retournent à leur état initial 
ou s’en rapprochent. La possibilité 
d’une réparation par régénération 
naturelle doit être envisagée. 

 

« À défaut d'accord amiable ou 
en cas d’urgence, l’autorisation peut être 
donnée par le président du tribunal de 
grande instance ou un magistrat désigné 
par lui. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Lorsque les mesures de 

réparation primaire n’assurent pas le 
rétablissement des eaux, des espèces et 
habitats naturels endommagés ainsi que 
des services écologiques dans leur état 
initial ou un état s’en approchant, des 
mesures de réparation complémentaire 
sont entreprises. Ces mesures ont pour 
objet de fournir un niveau de ressources 
en eaux, en espèces et habitats naturels 
protégés ou un niveau de services 
écologiques comparable au niveau des 
ressources ou des services qui auraient 
été fournis si le site endommagé avait 
été rétabli dans l’état qui était le sien au 
moment du dommage. Ces mesures 
peuvent être entreprises sur un autre 
site. Dans la mesure du possible, le 
choix de cet autre site prend en compte 
les intérêts des populations concernées 
par le dommage. 

 

Alinéa supprimé 
 
 

 « En outre, des mesures de 
réparation compensatoire doivent 
compenser les pertes intermédiaires qui 
résultent du fait que les ressources en 
eaux, en espèces et habitats protégés et 
les services endommagés ne sont pas 
encore en mesure de remplir leurs 
fonctions écologiques ou de fournir des 
services à d’autres ressources naturelles 
ou au public jusqu’à ce que les mesures 
primaires ou complémentaires aient 
produit leur effet. Ces mesures de 
réparation compensatoire consistent à 
apporter des améliorations 
supplémentaires aux habitats naturels et 
aux espèces protégés ou aux eaux soit 
sur le site endommagé, soit sur un autre 
site. Elles ne peuvent se traduire par une 
compensation financière. 

 

Alinéa supprimé 
 
 

 « Sous-section 2 
 

« Mise en œuvre des mesures de 
prévention ou de réparation 

 

« Sous-section 2 
 

« Mesures de réparation 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Art. L. 162-8. - Lorsque se 

manifeste une menace imminente de 
dommage, l’exploitant prend sans délai 
et à ses frais les mesures de prévention 
nécessaires. Si la menace persiste, 
l’exploitant informe sans délai l’autorité 
administrative compétente de sa nature, 
des mesures de prévention qu’il a prises 
et de leurs résultats. 

 

« Art. L. 162-8. - L’autorité visée 
au 2° de l’article L. 165-2 procède à 
l’évaluation de la nature et des 
conséquences du dommage. Elle peut 
demander à l’exploitant d’effectuer sa 
propre évaluation. 

 

 « Art. L. 162-9. - Lorsque survient 
un dommage, l’exploitant en informe 
sans délai l’autorité administrative 
compétente. 

 

« Art. L. 162-9.- L’exploitant 
soumet à l’approbation de l’autorité 
visée au 2° de l’article L. 165-2 les 
mesures de réparation appropriées au 
regard des objectifs définis aux articles 
L. 162-10 et L. 162-11. 

 
 « Il prend sans délai et à ses frais 

les mesures propres à mettre fin aux 
causes du dommage, à prévenir ou 
circonscrire l’aggravation de celui-ci 
ainsi que ses incidences négatives sur la 
santé humaine et sur les services 
écologiques. 

 

Alinéa supprimé 
 
 

 « Art. L. 162-10. - L’autorité 
administrative compétente procède à 
l’évaluation de la nature et des 
conséquences du dommage. Elle peut à 
cet effet demander à l’exploitant 
d’effectuer sa propre évaluation.  

 

« Art. L. 162-10.- Dans les cas 
visés au 1° du I de l’article L. 161-1, les 
mesures de réparation doivent permettre 
de supprimer tout risque d’atteinte grave 
à la santé humaine en tenant compte :  

 

  « - de l’usage du site endommagé 
existant ou prévu au moment du 
dommage, notamment par les 
documents d’urbanisme en vigueur à 
cette date ; 

 
  « - des capacités de réparation du 

sol par régénération naturelle. 
 

 « Art. L. 162-11. - En vue 
d’atteindre les objectifs définis aux 
articles L. 162-6 et L. 162- 7, 
l’exploitant identifie les options de 
réparation raisonnables et détermine les 
mesures de réparation les plus adaptées. 
Il soumet ces mesures à l’approbation 
de l’autorité administrative compétente. 

 

« Art. L. 162-11.- Les mesures 
de réparation des dommages affectant 
les eaux et les espèces et habitats 
mentionnés aux 2° et 3° du I de l’article 
L. 161-1 visent à rétablir ces ressources 
naturelles et leurs services écologiques 
dans leur état initial et à éliminer tout 
risque d’atteinte grave à la santé 
humaine. L’état initial désigne l’état des 
ressources naturelles et des services au 
moment du dommage, qui aurait existé 
si celui-ci n’était pas survenu. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
  « La réparation primaire désigne 

toute mesure par laquelle les ressources 
naturelles et leurs services visés au 
premier alinéa retournent à leur état 
initial ou s’en rapprochent. La 
possibilité d’une réparation par 
régénération naturelle doit être 
envisagée. 

 
  « Lorsque la réparation primaire 

n’aboutit pas à ce retour à l’état initial 
ou à un état s’en approchant, des 
mesures de réparation complémentaires 
doivent être entreprises afin de fournir 
un niveau de ressources naturelles ou de 
services comparables à celui qui aurait 
été fourni si le site avait été rétabli dans 
son état initial. Elles peuvent être 
entreprises sur un autre site, dont le 
choix doit tenir compte des intérêts des 
populations concernées par le dommage.

 
  « Des mesures de réparation 

compensatoire doivent compenser les 
pertes intermédiaires de ressources 
naturelles ou de services survenant entre 
le dommage et la date à laquelle la 
réparation primaire ou complémentaire 
a produit son effet. Elles peuvent être 
entreprises sur un autre site et ne 
peuvent se traduire par une 
compensation financière. 

 
 « Art. L. 162-12. - Après avoir, 

le cas échéant, demandé à l’exploitant 
de compléter ou modifier ses 
propositions, l’autorité administrative 
compétente les soumet pour avis aux 
collectivités territoriales ou leurs 
groupements, établissements publics et 
associations de protection de 
l’environnement qui sont concernés en 
raison de leur objet ainsi que de la 
localisation, de l’importance ou de la 
nature du dommage. Elle les soumet 
également aux personnes susceptibles 
d’être affectées par les mesures de 
réparation. Elle peut également les 
mettre à disposition du public. 

 

« Art. L. 162-12. - Après avoir, 
le cas échéant, demandé à l’exploitant 
de compléter ou modifier ses 
propositions, l’autorité visée au 2° de 
l’article L. 165-2 les soumet pour avis 
aux collectivités territoriales ou à leurs 
groupements, aux chambres 
d’agriculture, aux établissements 
publics et aux associations de protection 
de l’environnement concernés en raison 
de leur objet, de la localisation, de 
l'importance ou de la nature du 
dommage. Elle les soumet également 
aux personnes susceptibles d’être 
affectées par les mesures de réparation. 
Elle peut les mettre à disposition du 
public. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Art. L. 162-13. - Après avoir 

tenu compte, le cas échéant, des avis 
recueillis et mis l’exploitant en mesure 
de présenter ses observations, l’autorité 
administrative compétente prescrit, par 
une décision motivée, toute mesure de 
réparation qui lui paraît assurer la 
réalisation des objectifs définis aux 
articles L. 162-6 et L. 162-7. 

 

«  Art. L. 162-13. - Après avoir 
mis l’exploitant en mesure de présenter 
ses observations, l’autorité visée au 2° 
de l’article L. 165-2 lui prescrit, par une 
décision motivée, les mesures de 
réparation appropriées. 

 

 « Art. L. 162-14. - Les mesures 
de prévention ou de réparation définies 
aux articles L. 162-5 à L. 162-7 et au 
deuxième alinéa de l’article L. 162-9 ne 
peuvent être mises en œuvre dans les 
propriétés privées qu’après que 
l’exploitant a reçu l’autorisation écrite 
des propriétaires, des titulaires de droits 
réels, de leurs ayants-droit et, le cas 
échéant, des titulaires d’un droit de 
jouissance. Les termes de l’autorisation 
sont en cas de besoin précisés dans une 
convention. Cette convention détermine 
également, le cas échéant, l’indemnité à 
laquelle l’occupation des terrains peut 
ouvrir droit. 

 

« Art. L. 162-14. - I. - Les 
mesures de réparation approuvées ou 
prescrites par l’autorité visée au 2° de 
l’article L. 165-2 sont mises en œuvre 
dans les propriétés privées dans les 
conditions prévues à l’article L. 162-7. 

 « À défaut d’accord amiable ou 
en cas d’urgence, l’autorisation est 
donnée par le président du tribunal de 
grande instance ou un magistrat désigné 
par lui. 

 

« II. - Pour faciliter cette mise en 
œuvre, l’autorité visée au 2° de l’article 
L. 165-2 peut, si l’étendue des surfaces 
ou le nombre de propriétaires de terrains 
affectés par ces mesures le justifie :  

 
  « 1° Appliquer, pour la 

réalisation des travaux, la loi du 
29 décembre 1892 relative aux 
dommages causés à la propriété privée 
par l’exécution des travaux publics ;  

 
  « 2° Instituer des servitudes 

d’utilité publique sur les terrains 
affectés par les mesures de réparation ; 
ces servitudes peuvent comporter la 
limitation ou l'interdiction de l'usage ou 
des modifications du sol et du sous-sol ; 
elles sont instituées et indemnisées dans 
les conditions prévues par les articles 
L. 515-9 à L. 515-11 ; 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
  « 3° Demander que soient 

déclarés d’utilité publique, dans les 
conditions précisées par les deux 
dernières phrases du dernier alinéa de 
l’article L. 541-3, les travaux de 
réparation et, le cas échéant, 
l’acquisition au profit d’une personne 
publique des immeubles affectés par les 
dommages. 

 
 « Art. L. 162-15. - Lorsque 

l’étendue des surfaces concernées par 
les dommages ou le nombre des 
propriétaires sur le terrain desquels les 
mesures de réparation doivent être mises 
en œuvre le justifient, l’autorité 
administrative compétente peut, pour 
faciliter la mise en œuvre des mesures 
de réparation qu’elle a approuvées ou 
prescrites :  

 

« Art. L. 162-15. - Supprimé 
 
 

 « 1° Appliquer, pour la 
réalisation des travaux, la loi du 
29 décembre 1892 modifiée sur les 
dommages causés à la propriété privée 
par l’exécution des travaux publics ;  

 

 

 « 2° Instituer des servitudes 
d’utilité publique sur les terrains sur 
lesquels les mesures de réparation 
doivent intervenir ; ces 
servitudes peuvent comporter la 
limitation ou l’interdiction de l’usage ou 
des modifications du sol et du sous-sol ; 
elles sont instituées et indemnisées dans 
les conditions prévues par les articles 
L. 515-9 à L. 515-11 ; 

 

 

 « 3° Proposer que soient déclarés 
d’utilité publique les travaux de 
réparation et, le cas échéant, au profit 
d’une personne publique, l’acquisition 
des immeubles affectés par les 
dommages, dans les conditions 
précisées par les deux dernières phrases 
du dernier alinéa de l’article L. 541-3.  
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Art. L. 162-16. - En cas 

d’urgence et lorsque l’exploitant tenu de 
prévenir ou réparer les dommages en 
vertu du présent titre ne peut être 
immédiatement identifié, les 
collectivités territoriales ou leurs 
groupements, les établissements publics, 
les groupements d’intérêt public, les 
associations de protection de 
l’environnement, les syndicats 
professionnels, les fondations, les 
propriétaires de biens affectés par les 
dommages ou leurs associations peuvent 
proposer à l’autorité administrative 
compétente de réaliser eux-mêmes des 
mesures de prévention ou de réparation 
conformes aux objectifs définis aux 
articles L. 162-5 à L. 162-7. Les articles 
L. 162-13 à L. 162-15 et L. 162-17 à 
L. 162-19 sont applicables. 

 

« Art. L. 162-16. - Supprimé 
 
 

 « Section 3 
 

« Pouvoirs de police administrative 
 

« Section 3 
 

« Pouvoirs de police administrative 
 

 « Art. L. 162-17. - En cas de 
menace imminente de dommage, ou 
lorsqu’un tel dommage est survenu, 
l’autorité administrative compétente 
peut à tout moment demander à 
l’exploitant tenu de prévenir ou de 
réparer les dommages en vertu du 
présent titre de lui fournir toutes les 
informations utiles relatives à cette 
menace ou à ce dommage et aux 
mesures de prévention ou de réparation 
prévues par les articles L. 162-8 à 
L. 162-10. 

 

« Art. L. 162-17. - En cas de 
menace imminente de dommage, ou 
lorsqu’un tel dommage est survenu, 
l’autorité visée au 2° de l’article 
L. 165-2 peut à tout moment demander 
à l’exploitant tenu de prévenir ou de 
réparer les dommages en vertu du 
présent titre de lui fournir toutes les 
informations utiles relatives à cette 
menace ou à ce dommage et aux 
mesures de prévention ou de réparation 
prévues par le présent titre. 

 

 « Les agents placés sous son 
autorité peuvent exiger, sur convocation 
ou sur place, les renseignements et 
justifications nécessaires au contrôle du 
respect des dispositions du présent titre. 
Ils ne peuvent accéder aux locaux et 
installations qu’entre six heures et vingt 
et une heures. Ils peuvent y accéder à 
toute heure si une activité est en cours 
ou s’il apparaît que le dommage est 
imminent ou sa réalisation en cours. Ils 
ne peuvent accéder aux domiciles ou à 
la partie des locaux servant de domicile. 

 

« Pour contrôler le respect du 
présent titre, les agents placés sous son 
autorité peuvent exiger, sur convocation 
ou sur place, tous renseignements 
nécessaires et accéder aux locaux et 
installations à usage professionnel entre 
six heures et vingt et une heures ou, si 
une activité est en cours ou si le 
dommage est imminent ou en cours de 
réalisation, à toute heure.  
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Art. L. 162-18. - I. - Lorsque 

l’exploitant n’a pas pris les mesures 
nécessaires de prévention ou de 
réparation prévues aux articles L. 162-8 
et L. 162-9 ou qu’il n’a pas mis en 
œuvre les mesures de réparation 
prescrites en vertu de l’article 
L. 162-13, l’autorité administrative 
compétente peut le mettre en demeure 
d’y procéder dans un délai déterminé. 
La mise en demeure doit être motivée. 
Le cas échéant, elle prescrit ou rappelle 
les mesures de prévention ou de 
réparation à mettre en œuvre. Elle est 
prise après que l’intéressé a été mis à 
même de présenter des observations. 

 

« Art. L. 162-18. - I. - Lorsque 
l’exploitant n’a pas pris les mesures 
prévues aux articles L. 162-5 et 
L. 162-6 ou qu’il n’a pas mis en œuvre 
les mesures de réparation prescrites en 
vertu de l’article L. 162-13, l’autorité 
visée au 2° de l’article L. 165-2 peut, 
après avoir recueilli ses observations, le 
mettre en demeure d’y procéder dans un 
délai déterminé. La mise en demeure 
doit être motivée. 

. 
 

 « II. - Si, à l’expiration du délai 
fixé par la mise en demeure, l’exploitant 
n’a pas mis en œuvre les mesures 
prescrites, l’autorité administrative 
compétente peut :  

 

« II. - Si, à l’expiration du délai 
fixé par la mise en demeure, l’exploitant 
n’a pas mis en œuvre les mesures 
prescrites, l’autorité visée au 2° de 
l’article L. 165-2  peut :  

 
 « 1° Obliger l’exploitant à 

consigner entre les mains d’un 
comptable public une somme répondant 
du montant des mesures de prévention 
ou de réparation prescrites, laquelle sera 
restituée à l’exploitant au fur et à 
mesure de leur exécution ; 

 

« 1°  Sans modification 

 « Il est procédé au recouvrement 
de cette somme comme en matière de 
créances étrangères à l’impôt et au 
domaine. Pour le recouvrement de cette 
somme, l’État bénéficie d’un privilège 
de même rang que celui prévu à 
l’article 1920 du code général des 
impôts ; 

 

 

 « 2° Faire procéder d’office, aux 
frais de l’exploitant, à l’exécution des 
mesures de prévention ou de réparation 
prescrites. Les sommes consignées en 
application du 1° peuvent être utilisées 
pour régler les dépenses entraînées par 
l’exécution d’office des mesures 
prévues au I. 

 

« 2°  Sans modification 

 « Les dispositions du III de 
l’article L. 514-1 sont applicables. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
  « Art. L. 162-18-1. - En cas 

d'urgence et lorsque l'exploitant tenu de 
prévenir ou réparer les dommages en 
vertu du présent titre ne peut être 
immédiatement identifié, les 
collectivités territoriales ou leurs 
groupements, les établissements publics, 
les groupements d'intérêt public, les 
associations de protection de 
l'environnement, les syndicats 
professionnels, les fondations, les 
propriétaires de biens affectés par les 
dommages ou leurs associations peuvent 
proposer à l’autorité visée au 2° de 
l’article L. 165-2 de réaliser eux-mêmes 
des mesures de prévention ou de 
réparation conformes aux objectifs 
définis aux articles L. 162-5, L. 162-6, 
L. 162-10 et L. 162-11. Les procédures 
prévues aux articles  L. 162-7, 
L. 162-13, L. 162-14, L. 162-17, 
L. 162-18  et  L. 162-19 sont 
applicables. 

 
 « Art. L. 162-19. - L’autorité 

administrative compétente peut à tout 
moment, en cas d’urgence ou de danger 
grave, prendre elle-même ou faire 
prendre, aux frais de l’exploitant 
défaillant, les mesures de prévention ou 
de réparation nécessaires. 

 

« Art. L. 162-19. - L’autorité 
visée au 2° de l’article L. 165-2 peut à 
tout moment, en cas d’urgence ou de 
danger grave, prendre elle-même ou 
faire prendre, aux frais de l’exploitant 
défaillant, les mesures de prévention ou 
de réparation nécessaires. 

 
 « Section 4 

 
« Coût des mesures de prévention 

 et de réparation 
 

« Section 4 
 

« Coût des mesures de prévention 
 et de réparation 

 
 « Art. L. 162-20. - Le coût des 

mesures définies aux articles L. 162-5 à 
L. 162-7 comprend l’ensemble des frais 
liés à la mise en œuvre et au suivi des 
mesures approuvées ou prescrites par 
l’autorité administrative compétente. Il 
comprend aussi les dépenses afférentes :

 

« Art. L. 162-20. - L’exploitant 
tenu de prévenir ou de réparer un 
dommage en application du présent titre 
supporte les frais liés :  

 

 « 1° A l’évaluation des 
dommages ; 

 

« 1°  Sans modification 
 

 « 2° A la détermination des 
différentes mesures de prévention ou de 
réparation possibles. 

 

« 2° A la détermination, la mise 
en œuvre et le suivi des mesures de 
prévention et de réparation ; 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
  « 3° Le cas échéant, aux 

procédures de consultation prévues aux 
deux premières phrases de 
l'article L. 162-12 ; 

 
  « 4° Le cas échéant, aux 

indemnités versées en application des 
articles L. 162-7 et L. 162-14. 

 
 « Art. L. 162-21. - Les frais 

mentionnés à l’article L. 162-20 sont 
supportés par l’exploitant tenu de 
prévenir ou de réparer un dommage à 
l’environnement en vertu du présent 
titre. 

 

« Art. L. 162-21. Supprimé 

 « Le cas échéant, l’exploitant 
supporte également la charge des frais 
liés aux procédures d’information et de 
consultation du public, des collectivités 
territoriales ou de leurs groupements, 
des associations de protection de 
l’environnement et des tiers intéressés, 
ainsi que celle des indemnités versées 
en application des articles L. 162-14 et 
L. 162-15. 

 

 

 « Art. L. 162-22. - Lorsqu’un 
même dommage à l’environnement a 
plusieurs causes, le coût des mesures de 
prévention ou de réparation est réparti 
entre les exploitants par l’autorité 
administrative compétente, à 
concurrence de la participation de leur 
activité au dommage ou à la menace 
imminente de dommage.  

 

« Art. L. 162-22. - Lorsqu’un 
dommage à l’environnement a plusieurs 
causes, le coût des mesures de 
prévention ou de réparation est réparti 
par l’autorité visée au 2° de l’article 
L. 165-2 entre les exploitants ou entre le 
fabricant d’un produit et le ou les 
exploitants qui l’ont utilisé, à 
concurrence de la participation de leur 
activité au dommage ou à la menace 
imminente de dommage.  

 
 « Art. L. 162-23. - Lorsqu’elle a 

fait procéder à l’exécution d’office des 
mesures de prévention ou de réparation 
sans recourir aux dispositions du 1° du 
II de l’article L. 162-18, l’autorité 
administrative compétente en recouvre 
le coût auprès de l’exploitant dont 
l’activité a causé le dommage. Elle peut 
décider de ne pas recouvrer les coûts 
supportés lorsque le montant des 
dépenses nécessaires à ce recouvrement 
est supérieur à la somme à recouvrer. 

 

« Art. L. 162-23. - Lorsqu’elle a 
procédé ou fait procéder à l’exécution 
d’office des mesures de prévention ou 
de réparation sans recourir aux 
dispositions du 1° du II de l’article 
L. 162-18, l’autorité visée au 2° de 
l’article L. 165-2 en recouvre le coût 
auprès de l’exploitant dont l’activité a 
causé le dommage. Elle peut décider de 
ne pas recouvrer les coûts supportés 
lorsque le montant des dépenses 
nécessaires à ce recouvrement est 
supérieur à la somme à recouvrer. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Art. L. 162-24. - Les personnes 

qui ont participé en application de 
l’article L. 162-16 à la prévention ou à 
la réparation de dommages tels que 
définis à l’article L. 161-1 ont droit au 
remboursement par l’exploitant tenu de 
prévenir ou réparer ces dommages en 
vertu du présent titre, lorsqu’il a été 
identifié, des frais qu’elles ont engagés, 
sans préjudice de l’indemnisation des 
autres dommages subis. La demande est 
adressée à l’autorité administrative 
compétente qui, après avoir recueilli les 
observations de l’exploitant, fixe le 
montant que ce dernier doit rembourser. 

 

« Art. L. 162-24. - Les personnes 
visées à l’article L. 162-18-1 ont droit , 
sans dépassement du montant arrêté par 
l'autorité visée au 2° de l'article 
L. 165-2, au remboursement par 
l’exploitant tenu de prévenir ou réparer 
ces dommages en vertu du présent titre, 
lorsqu’il a été identifié, des frais 
qu’elles ont engagés, sans préjudice de 
l’indemnisation des autres dommages 
subis. La demande est adressée à 
l’autorité visée au 2° de 
l’article L. 165-2 qui, après avoir 
recueilli les observations de l’exploitant, 
fixe le montant que ce dernier doit 
rembourser. 

 
 « Art. L. 162-25. - Dans tous les 

cas, la procédure de recouvrement des 
coûts ne peut être engagée au-delà d’un 
délai de cinq ans à compter de la date à 
laquelle les mesures prescrites ont été 
exécutées ou de la date à laquelle 
l’exploitant a été identifié, la date la 
plus récente étant retenue. 

 

«  Art. L. 162-25 - L'autorité 
visée au 2° de l'article L. 165-2 peut 
engager contre l'exploitant ou le tiers 
responsable une procédure de 
recouvrement des coûts dans une 
période de cinq ans à compter de la date 
à laquelle les mesures prescrites ont été 
exécutées ou de la date à laquelle 
l'exploitant responsable ou le tiers ont 
été identifiés, la date la plus récente 
étant retenue.   

 
 « Art. L. 162-26. - L’exploitant 

peut recouvrer par toutes voies de droit 
appropriées, auprès des personnes 
responsables, le coût des mesures de 
prévention ou de réparation qu’il a 
engagées en application du présent titre, 
lorsqu’il peut prouver que le dommage 
ou sa menace imminente : 

 

« Art. L. 162-26. - Sans 
modification 

 

 « 1° Est le fait d’un tiers, en 
dépit de mesures de sécurité 
appropriées ; 

 

 

 « 2° Résulte du respect d’un 
ordre ou d’une instruction d’une autorité 
publique non consécutif à une émission 
ou un incident causés par les activités de 
l’exploitant. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Art. L. 162-27. - Le coût des 

mesures de réparation définies aux 
articles L. 162-6 et L. 162-7 ne peut être 
mis à la charge de l’exploitant s’il 
apporte la preuve qu’il n’a pas commis 
de faute ou de négligence et que le 
dommage à l’environnement résulte 
d’une émission, d’une activité ou de 
tout mode d’utilisation d’un produit 
dans le cadre d’une activité qui n’était 
pas considérée comme susceptible de 
causer des dommages à l’environnement 
au regard de l’état des connaissances 
scientifiques et techniques au moment 
du fait générateur du dommage.  

 

« Art. L. 162-27. - Le coût des 
mesures de réparation définies aux 
articles L. 162-10 et L. 162-11 ne peut 
être mis à la charge de l’exploitant s’il 
apporte la preuve qu’il n’a pas commis 
de faute ou de négligence et que le 
dommage à l’environnement résulte 
d’une émission, d’une activité ou de 
tout mode d’utilisation d’un produit 
dans le cadre d’une activité qui n’était 
pas considérée comme susceptible de 
causer des dommages à l’environnement 
au regard de l’état des connaissances 
scientifiques et techniques au moment 
du fait générateur du dommage.  

 
 

« CHAPITRE III 

« DISPOSITIONS PÉNALES 

 

« CHAPITRE III 

« DISPOSITIONS PÉNALES 

 
 « Section 1 

 
« Constatation des infractions 

 

« Section 1 
 

« Constatation des infractions 
 

 « Art. L. 163-1. - Outre les 
officiers et agents de police judiciaire, 
sont habilités à rechercher et à constater 
les infractions aux dispositions du 
présent titre et des textes pris pour son 
application : 

 

« Art. L. 163-1. - Alinéa sans 
modification 

 
 

 « 1° Les fonctionnaires et agents 
commissionnés et assermentés 
mentionnés au 1° de l’article L. 216-3, 
au 2° de l’article L. 226-2 et au 4° de 
l’article L. 541-44, et les inspecteurs des 
installations classées pour la protection 
de l’environnement mentionnés à 
l’article L. 514-5 ; 

 

« 1° Sans modification 
 

 « 2° Les agents commissionnés 
et assermentés de l’Office national de 
l’eau et des milieux aquatiques, de 
l’Office national de la chasse et de la 
faune sauvage et des établissements 
publics des parcs nationaux ;  

 

« 2° Sans modification 
 

 « 3° Les agents de l’Office 
national des forêts mentionnés à l’article 
L. 122-7 du code forestier. 

 

« 3° Supprimé 
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___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Art. L. 163-2. - Les infractions 

aux dispositions du présent titre et des 
textes pris pour son application sont 
constatées par des procès-verbaux qui 
font foi jusqu’à preuve contraire. 

 

« Art. L. 163-2. - Sans 
modification 

 

 « Les procès-verbaux doivent, 
sous peine de nullité, être adressés dans 
les cinq jours qui suivent leur clôture au 
procureur de la République. 

 

 

 « Art. L. 163-3. - Pour l’exercice 
de leurs missions et notamment la 
recherche et le contrôle des infractions 
prévues au présent chapitre, les agents 
mentionnés à l’article L. 163-1 ont 
accès, lorsqu’ils sont à usage 
professionnel, aux locaux, lieux, 
installations et moyens de transport. Ils 
ne peuvent y accéder qu’entre six heures 
et vingt et une heures, ou en dehors de 
ces heures, lorsque l’accès au public y 
est autorisé ou lorsqu’une activité est en 
cours. 

 

« Art. L. 163-3. - Pour l’exercice 
de leurs missions les agents mentionnés 
à l'article L. 163-1 ont accès aux locaux, 
lieux, installations et moyens de 
transport à usage professionnel entre six 
heures et vingt et une heures, ou en 
dehors de ces heures lorsque l’accès au 
public y est autorisé ou lorsqu’une 
activité est en cours. 

 
 

 « Section 2 
 

« Sanctions pénales 
 

« Section 2 
 

« Sanctions pénales 
 

 « Art. L. 163-4. - Le fait de 
mettre les fonctionnaires et agents 
mentionnés aux articles L. 162-17 et 
L. 163-1 dans l’impossibilité de remplir 
leurs fonctions ou d’y faire obstacle est 
puni d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende. 

 

« Art. L. 163-4. - Le fait de faire 
obstacle à l’exercice des fonctions des 
agents mentionnés aux articles L. 162-
17 et L. 163-1 dans l’impossibilité de 
remplir leurs fonctions ou d’y faire 
obstacle est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 € 
d’amende. 

 
 « Art. L. 163-5. - Le fait de ne 

pas se conformer à la mise en demeure 
prévue au I de l’article L. 162-18 de 
procéder dans un délai déterminé aux 
mesures de prévention ou de réparation 
prescrites ou rappelées est puni d’une 
peine de six mois d’emprisonnement et 
de 75 000 € d’amende. 

 

« Art. L. 163-5. - Le fait de ne 
pas se conformer à la mise en demeure 
prévue au I de l’article L. 162-18 est 
puni d’une peine de six mois 
d’emprisonnement et de 75 000 € 
d’amende. 

 

 « Art. L. 163-6. - Le tribunal 
peut ordonner l’affichage ou la diffusion 
intégrale ou partielle de la décision 
prononcée dans les conditions prévues 
par l’article 131-35 du code pénal. 

 

« Art. L. 163-6. - Sans 
modification 
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___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Art. L. 163-7. - Les personnes 

morales reconnues responsables dans les 
conditions prévues à l’article 121-2 du 
code pénal des infractions prévues au 
présent titre encourent les peines 
suivantes : 

 

« Art. L. 163-7. - Sans 
modification 

 

 « 1° L’amende dans les 
conditions fixées à l’article 131-38 du 
code pénal ; 

 

 

 « 2° Les peines mentionnées aux 
2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 8° et 9° de l’article 
131-39 du même code. 

 

 

 « L’interdiction mentionnée au 
2° de l’article 131-39 du même code 
porte sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

 

 
« CHAPITRE IV 

« DISPOSITIONS 
PARTICULIÈRES À CERTAINES 

ACTIVITÉS 

 

« CHAPITRE IV 

« DISPOSITIONS 
PARTICULIÈRES À CERTAINES 

ACTIVITÉS 

 
 « Art. L. 164-1. - L’application 

des dispositions du présent titre ne fait 
obstacle à la mise en œuvre d’aucun 
régime de police spéciale, notamment : 

 

« Art. L. 164-1. - L’application 
des dispositions du présent titre ne fait 
obstacle à la mise en œuvre d’aucun 
régime de police spéciale. 

 
 « 1° le chapitre IV du titre Ier du 

livre II ; 
 

« 1°  Supprimé 
 
 

 « 2° le titre Ier du livre V ; 
 

« 2°  Supprimé 
 

 « 3° les articles 75-1 et 79 du 
code minier. 

 

« 3°  Supprimé 
 
 

 
« CHAPITRE V 

« DISPOSITIONS DIVERSES 

 

« CHAPITRE V 

« DISPOSITIONS DIVERSES 

 
 « Art. L. 165-1. - Les décisions de 

l’autorité administrative compétente 
prises en application du présent titre 
sont soumises à un contentieux de 
pleine juridiction. 

 

« Art. L. 165-1. - Les décisions de 
l’autorité visée au 2° de l'article 
L. 165-2 du présent titre sont soumises à 
un contentieux de pleine juridiction. 
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Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Art. L. 165-2. - Un décret en 

Conseil d’État détermine les conditions 
d’application du présent titre. Ce décret, 
notamment : 

 

« Art. L. 165-2. - Alinéa sans 
modification 

 
 

 « 1° Fixe la liste des activités 
mentionnées à l’article L. 162-1 qui, eu 
égard à leur nature ou à leurs émissions 
dans l’environnement, sont susceptibles 
de causer des dommages tels que définis 
à l’article L. 161-1 ; 

 

« 1° Fixe la liste des activités 
mentionnées à l’article L. 162-1 
conformément à l'annexe III de la 
directive 2004/35/CE du 21 avril 2004 
sur la responsabilité environnementale 
en ce qui concerne la prévention et la 
réparation des dommages 
environnementaux ; 

 
 « 2° Désigne l’autorité 

administrative compétente pour mettre 
en œuvre les dispositions du présent 
titre ; 

 

« 2°  Sans modification 
 

 « 3° Détermine les conditions 
d’appréciation de la gravité d’un 
dommage tel que défini à l’article 
L. 161-1, et de l’existence d’une menace 
imminente d’un tel dommage, en 
prenant en compte les critères énumérés 
à l’annexe I de la directive 2004/35/CE 
du 21 avril 2004 sur la responsabilité 
environnementale en ce qui concerne la 
prévention et la réparation des 
dommages environnementaux ; 

 

« 3°  Sans modification 
 

 « 4° Précise le contenu et les 
conditions de mise en œuvre des 
mesures de prévention mentionnées à 
l’article L. 162-5 et des mesures de 
réparation mentionnées aux articles 
L. 162-6 et L. 162-7, en tenant compte 
des dispositions de l’annexe II de la 
directive 2004/35/CE du 21 avril 2004 ; 

 

« 4° Précise le contenu et les 
conditions de mise en œuvre des 
mesures de prévention mentionnées aux 
articles L. 162-8 et L. 162-9  et des 
mesures de réparation mentionnées aux 
articles L. 162-10 et L. 162-11, en 
tenant compte des dispositions de 
l’annexe II de la directive 2004/35/CE 
du 21 avril 2004 ; 

 
 « 5° Fixe les conditions dans 

lesquelles le public, les collectivités 
territoriales ou leurs groupements, les 
associations de protection de 
l’environnement et les tiers intéressés 
sont, selon les cas, informés ou 
consultés sur la nature et la mise en 
œuvre des mesures envisagées ; 

 

« 5° Fixe les conditions dans 
lesquelles le public, les collectivités 
territoriales ou leurs groupements, les 
associations de protection de 
l’environnement et les tiers intéressés 
sont, selon les cas, informés ou 
consultés sur la nature et la mise en 
œuvre des mesures de réparation 
envisagées ; 
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___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « 6° Détermine les conditions 

dans lesquelles les associations de 
protection de l’environnement ou toute 
autre personne concernée peuvent saisir 
l’autorité administrative compétente 
d’une demande tendant à la mise en 
œuvre des mesures de réparation 
prévues par le présent titre. ». 

 

« 6° Sans modification 
 

Loi n°1892-12-29 du 29 décembre 
1892 relative aux dommages causés à la 
propriété privée par l'exécution des 
travaux publics 

 

Article 2 Article 2 

Art. 9 . - L'occupation des terrains 
ou des carrières nécessaires à l'exécution 
des travaux publics ne peut être ordonnée 
pour un délai supérieur à cinq années. 

 

La loi du 29 décembre 1892 
modifiée sur les dommages causés à la 
propriété privée par l’exécution des 
travaux publics est ainsi modifiée : 

 

Alinéa sans modification 
 
 

Si l'occupation doit se prolonger au-
delà de ce délai, et à défaut d'accord 
amiable, l'administration devra procéder à 
l'expropriation, qui pourra aussi être 
réclamée par le propriétaire dans les formes 
prescrites par la loi du 3 mai 1841. 

 

  

Cependant, et dans les cas où les 
agents de l'administration, ou des 
personnes à qui elle délègue ses droits, 
interviennent sur des terrains privés afin 
d'y mettre en oeuvre des travaux de 
dépollution ou de remise en état 
exécutés dans le cadre des articles 
L. 514-1 ou L. 541-3 du code de 
l'environnement, cette occupation 
pourra être renouvelée pour une durée 
qui n'excède pas vingt ans dans le 
respect des autres dispositions de la loi. 

 
…………………………………………. 

 

 
 
 
 
 
 
I. - Au troisième alinéa de 

l’article 9, après les mots : « du code de 
l’environnement » sont ajoutés les 
mots : « , ainsi que des travaux de 
réparation des dommages à 
l’environnement exécutés en application 
des articles L. 160-1 et suivants du 
même code, ». 

 

 
 
 
 
 
 
I. - Sans modification 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 
 
 
Art. 20 . - L'occupation 

temporaire des terrains peut être 
autorisée tant pour les objets prévus par 
les articles 1er et 3 de la présente loi que 
pour faire tous aménagements et 
ouvrages provisoires nécessaires à la 
défense nationale et à la sûreté de la 
navigation aérienne ou aux opérations 
de dépollution ou de remise en état. 

 

II. - L’article 20 est complété par 
les mots suivants : « , ainsi qu’aux 
travaux de réparation des dommages à 
l’environnement prévus par les articles 
L. 160-1 et suivants du code de 
l’environnement. » 

 

II. - L'article 20 est ainsi rédigé : 
 

 
« L'occupation temporaire des

terrains peut être autorisée pour les
actions visées aux articles 1er et 3 de la
présente loi et pour réaliser les
aménagements et ouvrages provisoires
nécessaires à la défense nationale et à la
sûreté de la navigation aérienne, aux
opérations de dépollution ou de remise
en état ou aux travaux de réparation des
dommages à l'environnement prévus par
les articles L. 160-1 et suivants du code
de l'environnement. 

 

Lorsque l'occupation temporaire 
est autorisée pour l'exécution de travaux 
de réparation des dommages causés à 
l'environnement, l'administration peut 
déléguer ses droits à la personne qui les 
réalise, au sens des articles 1er, 4, 5, 7, 9, 
12 et 18 de la présente loi. » 

 
 

 III. - Il est ajouté à l’article 20 un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

III. Supprimé 
 

 « Lorsque l’occupation temporaire 
est autorisée pour l’exécution de travaux de 
réparation des dommages causés à 
l’environnement, l’administration peut 
déléguer ses droits à la personne qui les 
réalise, au sens des articles 1er, 4, 5, 7, 9, 12 
et 18 de la présente loi. » 

 
 

 

 
Article 3 Article 3 

 Il est ajouté au chapitre V du 
titre V du livre V du code de justice 
administrative un article L. 555-2 ainsi 
rédigé : 

 

Sans modification 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Art. L. 555-2. - La levée du 

caractère suspensif d’une opposition à 
un titre exécutoire pris en application de 
certaines mesures de consignation 
prévues par le code de l’environnement 
est décidée par le président du tribunal 
administratif ou le magistrat qu’il 
délègue, statuant en référé. Elle est 
régie, selon le cas, par le II de l’article 
L. 162-18, le III de l’article L. 514-1 et 
l’article L. 541-3 dudit code. »  

 

 

 
Article 4 Article 4 

 Il est inséré au chapitre Ier du 
titre V du livre VI du code de 
l’environnement un article L. 651-8 
ainsi rédigé : 

 

Alinéa sans modification 
 

 « Art. L. 651-8. - Pour 
l’application à Mayotte des 
articles L. 160-1 à L. 166-2 :  

 

« Art. L. 651-8. - Pour 
l’application à Mayotte du titre VI du 
livre Ier:  

 
 « 1° Le représentant de l’État 

peut compléter les listes mentionnées 
au a et au d du 3° du I de l’article 
L. 161-1 ; 

 

« 1° Le représentant de l’État 
peut compléter les listes mentionnées au 
a et au c du 3° du I de l’article 
L. 161-1 ; 

 
 « 2° Le 1° de l’article L. 162-15 

n’est pas applicable à Mayotte ; 
 

« 2°  Sans modification 

 « 3° Les agents commissionnés 
par le représentant de l’État et 
assermentés sont habilités à constater 
les infractions aux dispositions du titre 
VI du livre Ier. » 

 

« 3°  Sans modification 

 
Code de l’environnement Article 5 Article 5 

Art. L. 229-13 . - Les quotas sont 
valables pendant la durée du plan au 
titre duquel ils sont affectés tant qu'ils 
ne sont pas utilisés. 

Le dernier alinéa de l’article 
L. 229-13 du code de l’environnement 
est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

 

Supprimé 
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___ 
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___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Les quotas délivrés ou acquis au 

cours d'une période d'affectation qui 
n'ont pas été utilisés au cours de cette 
période et annulés en application de 
l'article L. 229-14 sont rendus à l'Etat et 
annulés au début de la période suivante. 
La même quantité de quotas d'émission 
valables pour la nouvelle période est 
simultanément délivrée aux personnes 
qui étaient détentrices des quotas ainsi 
annulés. 

 

  

Toutefois, il n'est pas procédé à 
la délivrance des quotas prévue à la 
seconde phrase de l'alinéa précédent en 
remplacement des quotas annulés à 
l'issue de la période triennale débutant le 
1er janvier 2005. 

 

« Toutefois, il n’est pas procédé 
à la délivrance des quotas prévue à la 
deuxième phrase de l’alinéa précédent 
en remplacement des quotas annulés à 
l’issue de la période triennale débutant 
le 1er janvier 2005. » 

 
 
 

 

  
[Division additionnelle après l'article 5] 

  
« TITRE II 

« DISPOSITIONS D'ADAPTATION 
AU DROIT COMMUNAUTAIRE 

DANS LE DOMAINE DE 
L'ENVIRONNEMENT 

 
  

[Division additionnelle après l'article 5] 

  
« CHAPITRE 1ER 

« DISPOSITIONS RENFORÇANT 
LA RÉPRESSION DE LA 
POLLUTION MARINE 

 
  

Article additionnel après l’article 5 

Code de l'environnement  I. - Le code de l'environnement 
est ainsi modifié : 

 
  1° Le paragraphe 1 de la sous-

section 2 de la section 1 du chapitre VIII 
du titre Ier du livre II est ainsi rédigé : 
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Propositions de la Commission 
___ 

 
  « Paragraphe 1 

 
  « Incriminations et peines 

 
  « Art. L. 218-10. - Pour 

l'application de la présente sous-section : 
 

Art. L. 218-10.- I. - Est puni 
de dix ans d'emprisonnement et de 1 
000 000 euros d'amende le fait, pour 
tout capitaine d'un navire français 
soumis aux dispositions de la 
convention internationale pour la 
prévention de la pollution par les 
navires, faite à Londres le 2 novembre 
1973, telle que modifiée par le protocole 
du 17 février 1978 et par ses 
modificatifs ultérieurs régulièrement 
approuvés ou ratifiés, entrant dans les 
catégories ci-après : 

 

 « La convention Marpol désigne 
la convention internationale pour la 
prévention de la pollution par les 
navires, faite à Londres le 
2 novembre 1973, telle que modifiée par 
le protocole du 17 février 1978 et par 
ses modificatifs ultérieurs régulièrement 
approuvés ou ratifiés.  

 

1° Navires-citernes d'une 
jauge brute égale ou supérieure à 150 
tonneaux ; 

2° Navires autres que 
navires-citernes d'une jauge brute égale 
ou supérieure à 500 tonneaux, de se 
rendre coupable d'infraction aux 
dispositions des règles 9 et 10 de 
l'annexe I de la convention, relatives 
aux interdictions de rejets 
d'hydrocarbures, tels que définis au 3 de 
l'article 2 de cette convention. 

 

 « Le terme « navire » désigne 
soit un bâtiment de mer exploité en 
milieu marin de quelque type que ce 
soit, notamment les hydroptères, les 
aéroglisseurs, les engins submersibles et 
les engins flottants, soit un bâtiment 
fluvial ou fluvio-maritime, lorsqu'il se 
trouve dans les eaux maritimes. 

 

II. - Les pénalités prévues au 
présent article sont applicables au 
responsable à bord de l'exploitation des 
plates-formes immatriculées en France 
pour les rejets en mer effectués en 
infraction aux règles 9 et 10 de l'annexe 
I de cette convention. 

 

 « La définition des rejets est celle 
figurant au paragraphe 3 de l'article 2 de 
la convention Marpol. 

 

III. - La peine d'amende 
prévue au I peut être portée, au-delà de 
ce montant, à une somme équivalente à 
la valeur du navire ou à quatre fois la 
valeur de la cargaison transportée ou du 
fret. 
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___ 

 
Art. L. 218-11. - Est puni de sept 

ans d'emprisonnement et de 700 000 
euros d'amende le fait, pour tout 
capitaine d'un navire français soumis 
aux dispositions de la convention 
mentionnée à l'article L. 218-10 et 
appartenant aux catégories suivantes : 

 
1° Navires-citernes d'une jauge 

brute inférieure à 150 tonneaux ; 
 
2° Navires autres que navires-

citernes d'une jauge brute inférieure à 
500 tonneaux et dont la machine 
propulsive a une puissance installée 
supérieure à 150 kilowatts, de 
commettre une des infractions prévues à 
l'article L. 218-10. 

 « Art. L. 218-11. - Est puni de 
6.000 euros d'amende le fait, pour tout 
capitaine ou responsable à bord d'un 
navire de se rendre coupable d'un rejet 
de substance polluante en infraction aux 
dispositions des règles 15 et 34 de 
l'annexe I, relatives aux contrôles des 
rejets d'hydrocarbures, ou en infraction 
aux dispositions de la règle 13 de 
l'annexe II, relative aux contrôles des 
résidus de substances liquides nocives 
transportées en vrac, de la convention 
Marpol. 

 
« En cas de récidive, les peines 

encourues sont portées à un an 
d'emprisonnement et 100.000 euros 
d'amende. 

 
« Art. L. 218-12. - Les pénalités 

prévues à l'article L. 218-11 sont 
applicables pour les rejets en mer en 
infraction aux règles 9 et 10 de l'annexe 
I de la convention mentionnée à l'article 
L. 218-10, au responsable de la conduite 
de tous engins portuaires, chalands ou 
bateaux citernes fluviaux, qu'ils soient 
automoteurs, remorqués ou poussés.  

 

 « Art. L. 218-12. - Les peines 
relatives à l'infraction prévue au premier 
alinéa de l'article L.218-11 sont portées 
à sept ans d'emprisonnement et 
700.000 euros d'amende pour tout 
capitaine ou responsable à bord d'un 
navire citerne d'une jauge brute 
inférieure à 150 tonneaux, ou de tout 
autre navire d'une jauge brute inférieure 
à 400 tonneaux dont la machine 
propulsive a une puissance installée 
supérieure à 150 kilowatts. 

 
Art. L. 218-13. - Est puni de 

6 000 euros d'amende et, en outre, en 
cas de récidive, d'un an 
d'emprisonnement, le fait, pour tout 
capitaine ou responsable à bord d'un 
navire français soumis aux dispositions 
de la convention mentionnée à l'article  
L. 218-10 n'appartenant pas aux 
catégories de navires définis aux articles 
L. 218-10 et L. 218-11, de commettre 
une des infractions prévues à l'article 
L. 218-10. 

 « Art. L. 218-13. - Les peines 
relatives à l'infraction prévue au premier 
alinéa de l'article L.218-11 sont portées 
à dix ans d'emprisonnement et 
1.000.000 euros d'amende pour tout 
capitaine ou responsable à bord d'un 
navire-citerne d'une jauge brute 
supérieure ou égale à 150 tonneaux  ou 
de tout autre navire d'une jauge brute 
supérieure ou égale à  400  tonneaux, 
ainsi que pour tout responsable à bord 
de l'exploitation d'une plate-forme. 
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___ 

 
Art. L. 218-14. - Est puni des 

peines prévues à l'article L. 218-10 le 
fait, pour tout capitaine d'un navire 
français, soumis aux dispositions de 
l'annexe II de la convention mentionnée 
à l'article L. 218-10, transportant en vrac 
des substances liquides nocives, telles 
que définies au 1 de la règle 3 de ladite 
annexe, de se rendre coupable 
d'infractions aux dispositions des 1, 2, 7, 
8 et 9 de la règle 5 de ladite annexe 
relatives aux interdictions des rejets, 
définis au 3 de l'article 2 de la 
convention, de substances liquides 
nocives. 

 

 « Art. L. 218-14. - Est puni de 
sept ans d'emprisonnement et de 
700.000 euros d'amende le fait, pour 
tout capitaine ou responsable à bord 
d'un navire, de jeter à la mer des 
substances nuisibles transportées en 
colis en infraction aux dispositions de la 
règle 7 de l'annexe III de la convention 
Marpol. 

 

Art. L. 218-15. - Est puni des 
peines prévues à l'article L. 218-11 le 
fait, pour tout capitaine d'un navire 
français soumis aux dispositions de 
l'annexe II de la convention mentionnée 
à l'article L. 218-10, transportant en vrac 
des substances liquides nocives, telles 
que définies au 1 de la règle 3 de ladite 
annexe, de se rendre coupable 
d'infractions aux dispositions des 3, 4, 6 
et 11 de la règle 5 de ladite annexe 
relatives aux interdictions des rejets, 
définis au 3 de l'article 2 de la 
convention, de substances liquides 
nocives. 

 

 « Art. L. 218-15. - Est puni d'un 
an d'emprisonnement et de 
100.000 euros d'amende le fait, pour 
tout capitaine ou responsable à bord 
d'un navire, de se rendre coupable 
d'infractions aux dispositions des règles 
3, 4 et 5 de l'annexe V, relatives aux 
interdictions de rejets d'ordures, de la 
convention Marpol. 

 

Art. L. 218-16. - Est puni, selon 
le cas, des peines prévues aux articles  
L. 218-10, L. 218-11, L. 218-13, L. 218-
14, L. 218-15, L. 218-17 et L. 218-18, le 
fait, pour tout capitaine ou responsable à 
bord de navires français soumis à la 
convention mentionnée à l'article  
L. 218-10, de commettre les infractions 
définies aux articles L. 218-10, L. 218-
14, L. 218-15, L. 218-17 et L. 218-18 
dans les voies navigables jusqu'aux 
limites de la navigation maritime. 

 

 « Art. L. 218-16. - Est puni, 
selon le cas, des peines prévues aux 
articles L. 218-11 à L. 218-15, le fait, 
pour tout capitaine ou responsable à 
bord d'un navire de commettre dans les 
voies navigables jusqu'aux limites de la 
navigation maritime les infractions 
définies aux articles L. 218-11 à 
L. 218-15. 
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Art. L. 218-17.- Est puni des 

peines prévues à l'article L. 218-13 le 
fait, pour tout capitaine d'un navire 
français, de jeter à la mer des substances 
nuisibles transportées en colis ou dans 
des conteneurs, des citernes mobiles, 
des camions-citernes ou des wagons-
citernes, en infraction aux dispositions 
de la règle 7 de l'annexe III de la 
convention mentionnée à l'article 
L. 218-10. 

 

 « Art. L. 218-17. - Est puni de 
deux ans d'emprisonnement et de 
180 000 euros d'amende le fait, pour 
tout capitaine de navire ou responsable à 
bord d'un navire auquel est survenu, en 
mer ou dans les eaux intérieures et les 
voies navigables françaises jusqu'aux 
limites de la navigation maritime, un 
des événements mentionnés par le 
protocole I de la convention Marpol ou 
pour toute autre personne ayant charge 
du navire, au sens de l'article 1er de ce 
protocole, de ne pas établir et 
transmettre un rapport conformément 
aux dispositions dudit protocole. 

 
Art. L. 218-18. - Est puni des 

peines prévues à l'article L. 218-11 le 
fait, pour tout capitaine ou responsable à 
bord d'un navire français soumis aux 
dispositions de la convention 
mentionnée à l'article L. 218-10, de se 
rendre coupable d'infractions aux 
dispositions des règles 3, 4 et 5 de 
l'annexe V, relatives aux interdictions de 
rejets, au sens du 3 de l'article 2 de la 
convention, d'ordures, telles que 
définies au 1 de la règle 1 de ladite 
annexe. 

 

 « Art. L. 218-18. - Dans le cas 
prévu à l'article L. 218-13, l'amende 
peut être portée, au-delà du montant 
prévu, à une somme équivalente à la 
valeur du navire ou à quatre fois la 
valeur de la cargaison transportée ou du 
fret. 

 

Art. L. 218-19. - Le fait, pour 
tout capitaine de navire français auquel 
est survenu, en mer ou dans les eaux 
intérieures et les voies navigables 
françaises jusqu'aux limites de la 
navigation maritime, un des événements 
mentionnés par le protocole I de la 
convention mentionnée à l'article L. 
218-10 ou toute autre personne ayant 
charge du navire, au sens de l'article 1er 
de ce protocole, de ne pas établir et 
transmettre un rapport conformément 
aux dispositions dudit protocole, est 
puni de deux ans d'emprisonnement et 
de 180 000 euros d'amende. 

 

 « Art. L. 218-19. - Les peines 
prévues à la présente sous-section sont 
applicables soit au propriétaire, soit à 
l'exploitant ou à leur représentant légal 
ou dirigeant de fait s'il s'agit d'une 
personne morale, soit à toute autre 
personne que le capitaine ou 
responsable à bord exerçant, en droit ou 
en fait, un pouvoir de contrôle ou de 
direction dans la gestion ou la marche 
du navire ou de la plate-forme, lorsque 
ce propriétaire, cet exploitant ou cette 
personne a été à l'origine d'un rejet 
effectué en infraction aux 
articles L. 218-11 à L. 218-18 ou n'a pas 
pris les mesures nécessaires pour 
l'éviter. 
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Art. L. 218-20. - Sans préjudice 

des peines prévues à la présente sous-
section à l'égard du capitaine ou du 
responsable à bord, les peines prévues à 
ladite sous-section sont applicables soit 
au propriétaire, soit à l'exploitant ou à 
leur représentant légal ou dirigeant de 
fait s'il s'agit d'une personne morale, soit 
à toute autre personne que le capitaine 
ou responsable à bord exerçant, en droit 
ou en fait, un pouvoir de contrôle ou de 
direction dans la gestion ou la marche 
du navire ou de la plate-forme, lorsque 
ce propriétaire, cet exploitant ou cette 
personne a été à l'origine d'un rejet 
effectué en infraction aux articles L. 
218-10 à L. 218-19 ou n'a pas pris les 
mesures nécessaires pour l'éviter. 

 « Art. L. 218-20. - I. - Est puni 
de 4.000 euros d'amende le fait, pour 
tout capitaine ou responsable à bord 
d'un navire ou de l'exploitation d'une 
plate-forme, de provoquer un rejet de 
substance polluante, par imprudence, 
négligence ou inobservation des lois et 
règlements. 

 
« Est puni des mêmes peines le 

fait, pour tout capitaine ou responsable 
de la conduite ou de l'exploitation à 
bord de navires, ou de plates formes de 
provoquer par imprudence, négligence 
ou inobservation des lois et règlements, 
un accident de mer tel que défini par la 
convention du 29 novembre 1969 sur 
l'intervention en haute mer en cas 
d'accidents entraînant ou pouvant 
entraîner une pollution par les 
hydrocarbures, ou de ne pas prendre les 
mesures nécessaires pour l'éviter, 
lorsque cet accident a entraîné une 
pollution des eaux. 

 
  « Les peines sont portées à : 

 
  « 1° Un an d'emprisonnement et 

90.000 euros d'amende lorsque 
l'infraction est commise au moyen d'un 
navire ou engin entrant dans les 
catégories définies à l'article L. 218-12 ; 

 
  « 2° Deux ans d'emprisonnement 

et 200.000 euros d'amende lorsque 
l'infraction est commise au moyen d'un 
navire ou engin entrant dans les 
catégories définies à l'article L. 218-13. 

 
  « II. - Lorsque les infractions 

mentionnées au I ont, directement ou 
indirectement, soit pour origine la 
violation manifestement délibérée d'une 
obligation particulière de sécurité ou de 
prudence imposée par la loi ou le 
règlement ou une faute caractérisée qui 
exposait l'environnement à un risque 
d'une particulière gravité que son auteur 
ne pouvait ignorer, soit pour 
conséquence un dommage irréversible 
ou d'une particulière gravité à 
l'environnement, les peines sont portées 
à : 
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  « 1° 6.000 euros d'amende, 

lorsque l'infraction est commise au 
moyen d'un navire n'entrant pas dans les 
catégories définies aux 
articles L. 218-12 ou L. 218-13 ; 

 
  « 2° Trois ans d'emprisonnement 

et 300.000 euros d'amende, lorsque 
l'infraction est commise au moyen d'un 
navire entrant dans les catégories 
définies à l'article L. 218-12 ; 

 
  « 3° Cinq ans d'emprisonnement 

et 500.000 euros d'amende, lorsque 
l'infraction est commise au moyen d'un 
navire entrant dans les catégories 
définies à l'article L. 218-13 ou d'une 
plate-forme. 

 
  « Lorsque l'infraction est 

commise au moyen d'un navire entrant 
dans les catégories définies aux 
articles L. 218-12 et L. 218-13 ou d'une 
plate-forme, l'amende peut être portée, 
au-delà de ce montant, à une somme 
équivalente à la valeur du navire ou à 
deux fois la valeur de la cargaison 
transportée ou du fret. 

 
  « III. - Lorsque les deux 

circonstances visées au premier alinéa 
du II sont réunies, les peines sont 
portées à : 

 
  « 1° Cinq ans d'emprisonnement 

et 500.000 euros d'amende, lorsque 
l'infraction est commise au moyen d'un 
navire entrant dans les catégories 
définies à l'article L. 218-12 ; 

 
  « 2° Sept ans d'emprisonnement 

et 700.000 euros d'amende, lorsque 
l'infraction est commise au moyen d'un 
navire entrant dans la catégorie définie à 
l'article L. 218-13. 

 
  « L'amende peut être portée, au-

delà de ce montant, à une somme 
équivalente à la valeur du navire ou à 
trois fois la valeur de la cargaison 
transportée ou du fret. 
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  « IV. - Les peines prévues aux I 

à III sont applicables soit au 
propriétaire, soit à l'exploitant ou à leur 
représentant légal ou dirigeant de fait s'il 
s'agit d'une personne morale, soit à toute 
autre personne que le capitaine ou le 
responsable à bord exerçant, en droit ou 
en fait, un pouvoir de contrôle ou de 
direction dans la gestion ou la marche 
du navire ou de la plate-forme, lorsque 
ce propriétaire, cet exploitant ou cette 
personne a été à l'origine d'une pollution 
dans les conditions définies au présent 
article. 

 
  « V. - Nonobstant les 

dispositions de l'article 121-3 alinéa 4 
du code pénal, les personnes physiques 
qui n'ont pas causé directement le 
dommage, mais qui ont créé ou 
contribué à créer la situation qui a 
permis la réalisation du dommage ou 
qui n'ont pas pris les mesures permettant 
de l'éviter, sont responsables 
pénalement s'il est établi qu'elles ont, 
soit violé de façon manifestement 
délibérée une obligation particulière de 
prudence ou de sécurité prévue par la loi 
ou le règlement, soit commis une faute 
caractérisée qui exposait 
l'environnement à un risque d'une 
particulière gravité qu'elles ne pouvaient 
ignorer. 
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Art. L. 218-21. - Dans la zone 

économique au large des côtes du 
territoire de la République, et la zone de 
protection écologique définies par la loi 
n° 76-655 du 16 juillet 1976 relative à la 
zone économique et à la zone de 
protection écologique au large des côtes 
du territoire de la République, les eaux 
territoriales, les eaux intérieures et les 
voies navigables françaises jusqu'aux 
limites de la navigation maritime, les 
dispositions de la présente sous-section 
s'appliquent, dans les conditions prévues 
aux articles L. 218-10, L. 218-11, 
L. 218-13 à L. 218-19 et L. 218-22, aux 
navires et plates-formes étrangers même 
immatriculés dans un territoire relevant 
d'un gouvernement non partie à la 
convention mentionnée à l'article 
L. 218-10. 

 

 « Art. L. 218-21. - Un rejet 
effectué par un navire à des fins de 
sécurité, de sauvetage ou de lutte contre 
la pollution n'est pas punissable s'il 
remplit les conditions énoncées à 
l'annexe I, règles 4.1 ou 4.3, ou à 
l'annexe II, règles 3.1 ou 3.3, de la 
convention Marpol. 

 

Toutefois, seules les peines 
d'amendes prévues aux articles L. 218-
10, L. 218-11, L. 218-13 à L. 218-19 et 
L. 218-22 peuvent être prononcées 
lorsque l'infraction a lieu dans la zone 
économique ou dans la zone de 
protection écologique au large des côtes 
du territoire de la République. 

 

 « Un rejet se produisant au-delà 
des eaux territoriales françaises et 
provenant d'une avarie survenue au 
navire ou à son équipement n'est pas 
considéré comme une infraction de la 
part du propriétaire, du capitaine ou de 
l'équipage agissant sous l'autorité du 
capitaine s'il remplit les conditions 
énoncées à l'annexe I, règle 4.2, ou à 
l'annexe II, règle 3.2, de la convention 
Marpol. 
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Art. L. 218-22. - I. - Sans 

préjudice des peines prévues à la 
présente sous-section en matière 
d'infractions aux règles sur les rejets, le 
fait, pour le capitaine ou le responsable 
de la conduite ou de l'exploitation à 
bord de navires ou de plates-formes 
français ou étrangers, de provoquer par 
imprudence, négligence ou 
inobservation des lois et règlements 
dans les conditions définies à l'article 
121-3 du code pénal, un accident de mer 
tel que défini par la convention du 
29 novembre 1969 sur l'intervention en 
haute mer en cas d'accidents entraînant 
ou pouvant entraîner une pollution par 
les hydrocarbures ou de ne pas prendre 
les mesures nécessaires pour l'éviter est 
punissable lorsque cet accident a 
entraîné une pollution des eaux 
territoriales, des eaux intérieures ou des 
voies navigables jusqu'à la limite de la 
navigation maritime. 

 

 « Art. L. 218-22. - Les 
dispositions des articles L. 218-11 à 
L.218-20 ne sont pas applicables aux 
navires de guerre et navires de guerre 
auxiliaire, ainsi qu'aux autres navires 
appartenant à un État ou exploité par un 
État et affecté, au moment considéré, 
exclusivement à un service public non 
commercial. 

 

Lorsque l'infraction est 
commise au moyen d'un navire entrant 
dans les catégories définies à l'article 
L. 218-10 ou d'une plate-forme, elle est 
punie de deux ans d'emprisonnement et 
de 200 000 euros d'amende. 

 

  

Lorsque l'infraction est 
commise au moyen d'un navire ou engin 
entrant dans les catégories définies aux 
articles L. 218-11, et L. 218-12, elle est 
punie d'un an d'emprisonnement et de 
90 000 euros d'amende. 

 

  

Lorsque l'infraction est 
commise au moyen d'un navire ou engin 
entrant dans les catégories définies à 
l'article L. 218-13, elle est punie de 
4 000 Euros d'amende. 

 

  

II. - Lorsque l'accident de 
mer visé au I a, directement ou 
indirectement, soit pour origine la 
violation manifestement délibérée d'une 
obligation particulière de sécurité ou de 
prudence imposée par la loi ou le 
règlement, soit pour conséquence un 
dommage irréversible ou d'une 
particulière gravité à l'environnement, 
les peines sont portées à : 
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1° Cinq ans 

d'emprisonnement et à 500 000 Euros 
d'amende, lorsque l'infraction est 
commise au moyen d'un navire entrant 
dans les catégories définies à l'article 
L. 218-10 ou d'une plate-forme ; 

 

  

2° Trois ans 
d'emprisonnement et à 300 000 Euros 
d'amende, lorsque l'infraction est 
commise au moyen d'un navire ou engin 
entrant dans les catégories définies aux 
articles L. 218-11 et L. 218-12 ; 

 

  

3° 6 000 Euros d'amende, 
lorsque l'infraction est commise au 
moyen d'un navire ou engin entrant dans 
les catégories définies à l'article 
L. 218-13. 

 

  

Lorsque l'infraction est 
commise au moyen d'un navire entrant 
dans les catégories définies aux articles 
L. 218-10, L. 218-11 et L. 218-12 ou 
d'une plate-forme, l'amende peut être 
portée, au-delà de ce montant, à une 
somme équivalente à la valeur du navire 
ou à deux fois la valeur de la cargaison 
transportée ou du fret. 

 

  

III. - Lorsque les deux 
circonstances visées au premier alinéa 
du II sont réunies, les peines sont 
portées à : 

 

  

1° Sept ans 
d'emprisonnement et à 700 000 Euros 
d'amende, lorsque l'infraction est 
commise au moyen d'un navire entrant 
dans la catégorie définie à l'article 
L. 218-10 ; 

 

  

2° Cinq ans d'emprisonne-
ment et à 500 000 Euros d'amende, lors-
que l'infraction est commise au moyen 
d'un navire entrant dans les catégories 
définies aux articles L. 218-11 et 
L. 218-12. 

 

  

L'amende peut être portée, 
au-delà de ce montant, à une somme 
équivalente à la valeur du navire ou à 
trois fois la valeur de la cargaison trans-
portée ou du fret. 
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IV. - Les peines prévues aux I et 

II sont applicables soit au propriétaire, 
soit à l'exploitant ou à leur représentant 
légal ou dirigeant de fait s'il s'agit d'une 
personne morale, soit à toute autre 
personne que le capitaine ou le 
responsable à bord exerçant, en droit ou 
en fait, un pouvoir de contrôle ou de 
direction dans la gestion ou la marche 
du navire ou de la plate-forme, lorsque 
ce propriétaire, cet exploitant ou cette 
personne a été à l'origine d'une pollution 
dans les conditions définies au présent 
article. 

 

  

V. - N'est pas punissable, en 
vertu du présent article, le rejet, 
consécutif à des mesures ayant pour 
objet d'éviter un danger grave et 
imminent menaçant la sécurité des 
navires, la vie humaine ou 
l'environnement. 

 

  

« Art. L. 218-23. - Les 
dispositions des articles L. 218-10 à 
L. 218-20 inclus et L. 218-22 ne sont 
pas applicables aux navires, plates-
formes et engins maritimes ou fluviaux 
de toute nature appartenant à la marine 
nationale, aux services de police ou de 
gendarmerie, à l'administration des 
douanes, à l'administration des affaires 
maritimes ou, d'une manière générale, à 
tous navires d'Etat utilisés à des 
opérations de police ou de service 
public en mer. 

 « Art. L. 218-23. - Lorsqu'une 
infraction prévue aux articles L. 218-11 
à L. 218-20 a été commise depuis un 
navire étranger au-delà de la mer 
territoriale, seules les peines d'amendes 
peuvent être prononcées. 

 
« Lorsqu'une infraction prévue à 

l'article L. 218-20 a été commise depuis 
un navire étranger dans la mer 
territoriale ou dans les voies navigables 
jusqu'aux limites de la navigation 
maritime et qu'elle n'a pas pour origine 
la violation manifestement délibérée 
d'une obligation particulière de sécurité 
ou de prudence imposée par la loi ou le 
règlement ou une faute caractérisée qui 
exposait l'environnement à un risque 
d'une particulière gravité que son auteur 
ne pouvait ignorer, seules les peines 
d'amendes peuvent être prononcées. 
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Art. L. 218-24. - I. - Le 

tribunal peut, compte tenu des 
circonstances de fait et notamment des 
conditions de travail de l'intéressé, 
décider que le paiement des amendes 
prononcées à l'encontre du capitaine ou 
du responsable à bord, en vertu des 
articles L. 218-10 à L. 218-22, est en 
totalité ou en partie, à la charge de 
l'exploitant ou du propriétaire. 

 

 « Art. L. 218-24. -  I. - Le 
tribunal peut, compte tenu des 
circonstances de fait et notamment des 
conditions de travail de l'intéressé, 
décider que le paiement des amendes 
prononcées à l'encontre du capitaine ou 
du responsable à bord, en vertu des 
articles L. 218-11 à L. 218-20, est en 
totalité ou en partie, à la charge de 
l'exploitant ou du propriétaire. 

 
Le tribunal ne peut user de la 

faculté prévue à l'alinéa précédent que si 
le propriétaire ou l'exploitant a été cité à 
l'audience. 

 

 « Le tribunal ne peut user de la 
faculté prévue à l'alinéa précédent que si 
le propriétaire ou l'exploitant a été cité à 
l'audience.  

 
II. - Les personnes physiques 

coupables des infractions prévues par la 
présente sous-section encourent 
également à titre de peine 
complémentaire la peine d'affichage de 
la décision prononcée ou de diffusion de 
celle-ci dans les conditions prévues à 
l'article 131-35 du code pénal. 

 « II. - Les personnes physiques 
coupables des infractions prévues par la 
présente sous-section encourent 
également à titre de peine 
complémentaire la peine d'affichage de 
la décision prononcée ou de diffusion de 
celle-ci dans les conditions prévues à 
l'article 131-35 du code pénal.  

 
Art. L. 218-25. - I. - Les 

personnes morales peuvent être 
déclarées pénalement responsables, dans 
les conditions prévues à l'article 121-2 
du code pénal, des infractions définies à 
la présente sous-section. Elles encourent 
la peine d'amende, suivant les modalités 
prévues par l'article 131-38 du code 
pénal. 

 

 « Art. L. 218-25. - I. - Les 
personnes morales peuvent être 
déclarées pénalement responsables, dans 
les conditions prévues à l'article 121-2 
du code pénal, des infractions définies à 
la présente sous-section. Elles encourent 
la peine d'amende, suivant les modalités 
prévues par l'article 131-38 du code 
pénal.  

 
II. - Pour les infractions 

définies aux articles L. 218-10 à 
L. 218-22, elles encourent également la 
peine mentionnée au 9° de l'article 
131-39 du code pénal.  

 

 « II. - Pour les infractions 
définies aux articles L. 218-11 à 
L. 218-20, elles encourent également la 
peine mentionnée au 9° de 
l'article 131-39 du code pénal. » 

 
  2° Le I de l'article L. 218-26 est 

ainsi modifié : 
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Art. L. 218-26.- I. - 

Indépendamment des officiers et agents 
de police judiciaire, qui exercent leurs 
pouvoirs conformément au code de 
procédure pénale, sont habilités à 
constater les infractions aux dispositions 
des règles 9, 10, et 20 de l'annexe I, de 
la règle 5 de l'annexe II, de la règle 7 de 
l'annexe III, des règles 3, 4 et 5 de 
l'annexe V et du protocole I de la 
Convention internationale pour la 
prévention de la pollution par les 
navires mentionnée à l'article L. 218-10, 
les infractions aux dispositions de la 
présente sous-section ainsi que les 
infractions aux dispositions 
réglementaires prises pour leur 
application : 
…………………………………………. 

 

  
 
 
 
a)  Dans le premier alinéa, les 

mots : « dispositions des règles 9, 10 et 
20 de l'annexe I, de la règle 5 de 
l'annexe II » sont remplacés par les 
mots : « dispositions des règles 15, 17, 
34 et 36 de l'annexe I, des règles 13 et 
15 de l'annexe II » ; 

 

4° Les techniciens experts du 
service de la sécurité de la navigation 
maritime ; 
…………………………………………. 

6° Les personnels embarqués 
d'assistance et de surveillance des 
affaires maritimes ; 
…………………………………………. 

 

 b) Les cinquième (4°) et 
septième (6°) alinéas sont supprimés ; 

 

  c) Il est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 
  « 13° Les syndics des gens de 

mer. » ; 
 
 

Art. L. 218-30. - Le navire 
qui a servi à commettre l'une des 
infractions définies aux articles  
L. 218-10 à L. 218-22 peut être 
immobilisé sur décision du procureur de 
la République ou du juge d'instruction 
saisi. 
…………………………………………. 
 

 

 3° Dans le premier alinéa de 
l'article L. 218-30, les références : 
« L. 218-10 à L. 218-22 » sont 
remplacées par les références : 
« L. 218-11 à L. 218-20 » ; 

 

Art. L. 218-31. - Si les faits 
constitutifs des infractions énumérées 
aux articles L. 218-10 à L. 218-22 ont 
causé des dommages au domaine public 
maritime, l'administration ne peut 
poursuivre devant la juridiction 
administrative selon la procédure des 
contraventions de grande voirie que la 
réparation de ce dommage. 

  
4° A l'article L. 218-31, les 

références : « L. 218-10 à L. 218-22 » 
sont remplacées par les références : 
« L. 218-11 à L. 218-20 » ; 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Art. L. 331-19. - I. - Les 

agents des parcs nationaux sont habilités 
à constater dans la zone maritime de ces 
parcs et des réserves naturelles confiées 
en gestion aux organismes chargés de 
ces parcs les infractions aux 
réglementations intéressant la protection 
de cette zone. 

II. - Ils sont aussi habilités à 
rechercher et à constater dans cette zone 
maritime : 
…………………………………………. 

2° Les infractions définies 
aux articles L. 218-10 à L. 218-19 et à 
l'article L. 218-73 du présent code ; 

 
…………………………………………. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5° Dans le troisième alinéa (2°) 

du II de l'article L. 331-19, les 
références : « L. 218-10 à L. 218-19 » 
sont remplacées par les références : 
« L. 218-11 à L. 218-20 » ; 

 

Art. L. 332-22. - I. - Les 
agents des réserves naturelles sont habi-
lités à constater dans la zone maritime 
de ces réserves les infractions aux ré-
glementations intéressant la protection 
de cette zone. 

II. - Ils sont aussi habilités à 
rechercher et à constater dans cette zone 
maritime : 
…………………………………………. 

2° Les infractions définies 
aux articles L. 218-10 à L. 218-19 et à 
l'article L. 218-73 du présent code ; 

…………………………………………. 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
6° Dans le troisième alinéa (2°) 

du II de l'article L. 332-22, les 
références : « L. 218-10 à L. 218-19 » 
sont remplacées par les références : 
« L. 218-11 à L. 218-20 ». 

 

Art. L. 334-6. - I. - Sans 
préjudice des compétences des officiers 
et agents de police judiciaire et des 
autres agents spécialement habilités, 
peuvent être recherchées et constatées 
dans le parc naturel marin par les agents 
de l'établissement public chargé des 
parcs naturels marins, commissionnés à 
cet effet par l'autorité administrative et 
assermentés : 
…………………………………………. 

2° Les infractions à la police des 
rejets définies aux articles L. 218-10 à 
L. 218-19, L. 218-22 et L. 218-73 du 
présent code ; 
…………………………………………. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7° Dans le troisième alinéa (2°) 

du I de l'article L. 334-6, les références : 
« L. 218-10 à L. 218-19, L. 218-22 » 
sont remplacées par les références : 
« L. 218-11 à L. 218-20 ». 

 

Code de procédure pénale  II - Le code de procédure pénale 
est ainsi modifié : 

 
  1° L'article 706-107 est ainsi 

modifié : 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Art. 706-107 - Pour l'enquête, 

la poursuite, l'instruction et, s'il s'agit de 
délits, le jugement des infractions en 
matière de pollution des eaux marines et 
des voies ouvertes à la navigation 
maritime prévues et réprimées par la 
sous-section 2 de la section 1 du 
chapitre VIII du titre Ier du livre II du 
code de l'environnement, qui sont 
commises dans les eaux territoriales, les 
eaux intérieures et les voies navigables, 
la compétence d'un tribunal de grande 
instance peut être étendue au ressort 
d'une ou plusieurs cours d'appel. 

 

  

Les dispositions du premier 
alinéa s'appliquent également lorsque 
les infractions mentionnées dans cet 
alinéa, à l'exception de celle visée à 
l'article L. 218-22 du code de 
l'environnement, sont commises dans la 
zone économique exclusive ou dans la 
zone de protection écologique. 

 

  
 
 
a) Dans le deuxième alinéa, la 

référence : « L. 218-22 » est remplacée 
par la référence : « L. 218-20 » ; 

 

Toutefois, dans les affaires 
qui sont ou apparaissent d'une grande 
complexité, le procureur de la 
République près le tribunal de grande 
instance mentionné au premier alinéa 
peut requérir le juge d'instruction, dans 
les conditions et selon les modalités 
prévues par les articles 706-110 et 706-
111 de se dessaisir au profit du tribunal 
de grande instance de Paris. 

 

  
 
 
 
 
 
 
b) Après le troisième alinéa, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
 
 

  « Le tribunal de grande instance 
de Paris peut également connaître des 
infractions qui sont ou apparaissent 
d'une grande complexité dès le stade de 
l'enquête. » 

 
Cette compétence s'étend aux 

infractions connexes. 
 

  

Un décret fixe la liste et le 
ressort de ces juridictions du littoral 
maritime, qui comprennent une section 
du parquet et des formations 
d'instruction et de jugement spécialisées 
pour connaître de ces infractions. 

  

  2°  L'article 706-108 est ainsi 
modifié : 

 



 

 

- 161 -

Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Art. 706-108 - Pour l'enquête, 

la poursuite, l'instruction et le jugement 
des infractions visées à l'article 706-107 
commises hors des espaces maritimes 
sous juridiction française à bord d'un 
navire français, le tribunal de grande 
instance compétent est le tribunal de 
grande instance de Paris. 

 

  
 
a) Dans le premier alinéa, les 

mots : « à bord d'un navire français » 
sont supprimés ; 

 

Le tribunal de grande instance de 
Paris est également compétent pour 
l'enquête, la poursuite, l'instruction et le 
jugement de l'infraction visée à l'article 
L. 218-22 du code de l'environnement, 
ainsi que des infractions qui lui sont 
connexes, lorsque ces infractions sont 
commises dans la zone économique 
exclusive ou dans la zone de protection 
écologique. 

  
 
 
b) Dans le second alinéa, la 

référence : « L. 218-22 » est remplacée 
par la référence : « L. 218-20 » ; 

 

  III - Les dispositions du présent 
article sont applicables en Polynésie 
française, dans les îles Wallis et Futuna, 
en Nouvelle-Calédonie et dans les 
Terres australes et antarctiques 
françaises. 

 
  

[Division additionnelle après l'article 5] 

  
« CHAPITRE II 

« DISPOSITIONS RELATIVES À 
LA QUALITÉ DE L’AIR 

 

  
Article additionnel après l’article 5 

Code de l'environnement  Le code de l'environnement est 
ainsi modifié : 

 
  I - L'article L. 221-1 est ainsi 

modifié : 
 

  1° Le I est ainsi modifié : 
 

  a) La troisième phrase est ainsi 
rédigée :  
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Art. L. 221-1. - I. - L'Etat 

assure, avec le concours des 
collectivités territoriales dans le respect 
de leur libre administration et des 
principes de décentralisation, la 
surveillance de la qualité de l'air et de 
ses effets sur la santé et sur 
l'environnement. Il confie à l'Agence de 
l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie la coordination technique de la 
surveillance de la qualité de l'air. Des 
objectifs de qualité de l'air, des seuils 
d'alerte et des valeurs limites sont fixés, 
après avis de l'Agence française de 
sécurité sanitaire de l'environnement et 
du travail, en conformité avec ceux 
définis par l'Union européenne ou, à 
défaut, par l'Organisation mondiale de la 
santé. Ces objectifs, seuils d'alerte et 
valeurs limites sont régulièrement 
réévalués pour prendre en compte les 
résultats des études médicales et 
épidémiologiques. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
« Des normes de qualité de l'air 

définies par décret en Conseil d'Etat 
sont fixées, après avis de l'Agence 
française de sécurité sanitaire de 
l'environnement et du travail, en 
conformité avec celles définies par 
l'Union européenne et, le cas échéant, 
par l'Organisation mondiale de la 
santé. » ; 

 
b) Au début de la dernière 

phrase, les mots : « Ces objectifs, seuils 
d'alerte et valeurs limites sont 
régulièrement réévalués » sont 
remplacés par les mots : « Ces normes 
sont régulièrement réévaluées » ; 

 
II. - Au sens du présent titre, on 

entend par : 
 

 2° Le II est supprimé ; 
 

1° Objectifs de qualité, un niveau 
de concentration de substances 
polluantes dans l'atmosphère, fixé sur la 
base des connaissances scientifiques, 
dans le but d'éviter, de prévenir ou de 
réduire les effets nocifs de ces 
substances pour la santé humaine ou 
pour l'environnement, à atteindre dans 
une période donnée ; 

 

  

2° Seuils d'alerte, un niveau de 
concentration de substances polluantes 
dans l'atmosphère au delà duquel une 
exposition de courte durée présente un 
risque pour la santé humaine ou de 
dégradation de l'environnement à partir 
duquel des mesures d'urgence doivent 
être prises ; 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
3° Valeurs limites, un niveau 

maximal de concentration de substances 
polluantes dans l'atmosphère, fixé sur la 
base des connaissances scientifiques, 
dans le but d'éviter, de prévenir ou de 
réduire les effets nocifs de ces 
substances pour la santé humaine ou 
pour l'environnement. 

 

  

III. - Les substances dont le rejet 
dans l'atmosphère peut contribuer à une 
dégradation de la qualité de l'air au 
regard des objectifs mentionnés au 
premier alinéa sont surveillées, 
notamment par l'observation de 
l'évolution des paramètres propres à 
révéler l'existence d'une telle 
dégradation. Les paramètres de santé 
publique susceptibles d'être affectés par 
l'évolution de la qualité de l'air sont 
également surveillés. 

 

  
 
3° Dans la première phrase du 

III, les mots : « objectifs mentionnés » 
sont remplacés par les mots : « normes 
mentionnées ». 

 

  II - L'article L. 221-2 est ainsi 
modifié : 

 
  1° Le premier alinéa est ainsi 

modifié : 
 

  a) La première phrase est ainsi 
rédigée : 

 
Art. L. 221-2. - Un dispositif 

de surveillance de la qualité de l'air et de 
ses effets sur la santé et sur 
l'environnement doit avoir été mis en 
place au plus tard : pour le 1er janvier 
1997 dans les agglomérations de plus de 
250 000 habitants, pour le 1er janvier 
1998 dans les agglomérations de plus de 
100 000 habitants, et pour le 1er janvier 
2000 pour l'ensemble du territoire 
national. Les modalités de surveillance 
sont adaptées aux besoins de chaque 
zone intéressée. 

 

 « Un dispositif de surveillance de 
la qualité de l'air et de ses effets sur la 
santé et sur l'environnement couvre 
l'ensemble du territoire national » ; 

 
 
 
 
 
 
 
b) A la fin de la seconde phrase, 

le mot : « intéressée » est remplacé par 
les mots : « , notamment ceux des 
agglomérations de plus de 
100 000 habitants » ; 

 
  2° Le second alinéa est ainsi 

rédigé : 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Un décret fixe les objectifs de 

qualité de l'air, les seuils d'alerte et les 
valeurs limites ainsi que la liste des 
substances mentionnées au III de 
l'article L. 221-1. La liste et la carte des 
communes incluses dans les 
agglomérations de plus de 250 000 
habitants ainsi que dans les 
agglomérations comprises entre 100 000 
et 250 000 habitants sont annexées à ce 
décret. 

 « Un décret en Conseil d'Etat 
fixe la liste des substances surveillées 
ainsi que les normes de qualité de l'air 
mentionnées à l'article L. 221-1. La liste 
et la carte des communes incluses dans 
les agglomérations de plus de 
100 000 habitants sont annexées à ce 
décret. » 

 

  III. - L'article L. 221-6 est ainsi 
modifié : 

 
 
Art. L. 221-6. - Sans 

préjudice des dispositions de la loi n° 
78-753 du 17 juillet 1978 portant 
diverses mesures d'amélioration des 
relations entre l'administration et le 
public et diverses dispositions d'ordre 
administratif, social et fiscal, les 
résultats d'études épidémiologiques liées 
à la pollution atmosphérique, les 
résultats d'études sur l'environnement 
liées à la pollution atmosphérique ainsi 
que les informations et prévisions 
relatives à la surveillance de la qualité 
de l'air, aux émissions dans l'atmosphère 
et aux consommations d'énergie font 
l'objet d'une publication périodique qui 
peut être confiée, pour leur zone de 
compétence, aux organismes agréés 
mentionnés à l'article L. 221-3. 

 

 1° Au début du premier alinéa, 
les mots : « Sans préjudice des 
dispositions de la loi n° 78-753 du 
17 juillet 1978 portant diverses mesures 
d'amélioration des relations entre 
l'administration et le public et diverses 
dispositions d'ordre administratif, social 
et fiscal » sont supprimés ; 

 

………………………………………….  2° Le dernier alinéa est ainsi 
modifié : 

 
Lorsque les objectifs de qualité 

de l'air ne sont pas atteints ou lorsque 
les seuils d'alerte et valeurs limites 
mentionnés à l'article L. 221-1 sont 
dépassés ou risquent de l'être, le public 
en est immédiatement informé par 
l'autorité administrative compétente. 
Cette information porte également sur 
les valeurs mesurées, les conseils aux 
populations concernées et les 
dispositions réglementaires arrêtées. 
L'autorité administrative compétente 
peut déléguer la mise en oeuvre de cette 
information aux organismes agréés 
prévus à l'article L. 221-3. 

 a) Au début de la première 
phrase, les mots : « Lorsque les objectifs 
de qualité de l'air ne sont pas atteints ou 
lorsque les seuils d'alerte et valeurs 
limites mentionnées à l'article L. 221-1 
sont dépassés ou risquent de l'être » sont 
remplacés par les mots : « Lorsque les 
normes de qualité de l'air mentionnées à 
l'article L. 221-1 ne sont pas respectées 
ou risquent de ne pas l'être » ; 

 
b) Dans la deuxième phrase, les 

mots : « valeurs mesurées » sont 
remplacés par les mots : « niveaux de 
concentration de polluants ». 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
  IV. - Le premier alinéa de 

l'article L. 222-1 est ainsi modifié : 
 

Art. L. 222-1.  - Le président 
du conseil régional, élabore un plan 
régional pour la qualité de l'air qui fixe 
des orientations permettant, pour 
atteindre les objectifs de qualité de l'air 
mentionnés à l'article L. 221-1, de 
prévenir ou de réduire la pollution 
atmosphérique ou d'en atténuer les 
effets. Les services de l'Etat sont 
associés à son élaboration. Le conseil 
régional recueille l'avis du comité de 
massif pour les zones où s'applique la 
convention alpine. Ce plan fixe 
également des objectifs de qualité de 
l'air spécifiques à certaines zones 
lorsque les nécessités de leur protection 
le justifient. 

 

  
 
 
1° Dans la première phrase, les 

mots : « atteindre les objectifs de qualité 
de l'air mentionnés à l'article L. 221-1 » 
sont remplacés par les mots : « respecter 
les normes de qualité de l'air 
mentionnées à l'article L. 221-1 
applicables à ce plan » ; 

 
2° Dans la dernière phrase, les 

mots : « des objectifs » sont remplacés 
par les mots : « des normes ». 

 
 

…………………………………………. 
 
 

  

Art. L. 222-2.  -  
…………………………………………. 

Au terme d'une période de 
cinq ans, le plan fait l'objet d'une 
évaluation et est révisé, le cas échéant, 
si les objectifs de qualité de l'air n'ont 
pas été atteints. 
…………………………………………. 

 

  
 
 
V - Après les mots : « le cas 

échéant, », la fin du troisième alinéa de 
l'article L. 222-2 est ainsi rédigée : « si 
les normes de qualité de l'air 
mentionnées à l'article L. 222-1 n'ont 
pas été respectées ». 

 
Art. L. 222-3.  - Un décret en 

Conseil d'Etat fixe les modalités 
d'application de la présente section, 
notamment les conditions dans 
lesquelles le représentant de l'Etat dans 
la région élabore ou révise le plan 
régional pour la qualité de l'air, 
lorsqu'après avoir été invité à y 
procéder, le conseil régional ou, en 
Corse, l'Assemblée de Corse, ne l'a pas 
adopté dans un délai de dix-huit mois. 

  
 
VI - A l'article L. 222-3, après le 

mot : « notamment » sont insérés les 
mots : « les normes de qualité de l'air 
mentionnées à l'article L. 221-1 
applicables aux plans régionaux pour la 
qualité de l'air. Il fixe également ». 

 

  VII - L'article L. 222-4 est ainsi 
modifié : 

 
  1° Le I est ainsi modifié : 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Art. L. 222-4.  -  I. - Dans 

toutes les agglomérations de plus de 250 
000 habitants, ainsi que dans les zones 
où, dans des conditions précisées par 
décret en Conseil d'Etat, les valeurs 
limites mentionnées à l'article L. 221-1 
sont dépassées ou risquent de l'être, le 
préfet élabore un plan de protection de 
l'atmosphère, compatible avec les 
orientations du plan régional pour la 
qualité de l'air s'il existe. 

 

  
 
 
 
a) Les mots : « les valeurs limites 

mentionnées à l'article L. 221-1 sont 
dépassées ou risquent de l'être » sont 
remplacés par les mots : « les normes de 
qualité de l'air mentionnées à 
l'article L. 221-1 applicables aux plans 
de protection de l'atmosphère ne sont 
pas respectées ou risquent de ne pas 
l'être » ; 

 
  b) Il est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 
 

  « Pour les zones mentionnées au 
premier alinéa, le recours à un plan de 
protection de l'atmosphère n'est pas 
nécessaire lorsqu'il est démontré que des 
mesures prises dans un autre cadre 
seront plus efficaces pour respecter ces 
normes. » ; 

 
II. - Le projet de plan est, après 

avis des commissions départementales 
compétentes en matière 
d'environnement, de risques sanitaires et 
technologiques concernés, soumis, pour 
avis, aux conseils municipaux et, 
lorsqu'ils existent, aux organes 
délibérants des établissements publics 
de coopération intercommunale 
intéressés. L'avis qui n'est pas donné 
dans un délai de six mois après 
transmission du projet de plan est réputé 
favorable. Il est ensuite soumis à 
enquête publique dans les conditions 
prévues au chapitre III du titre II du 
livre Ier. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
2° La deuxième phrase du II est 

supprimée ; 
 

III. - Eventuellement modifié 
pour tenir compte des résultats de 
l'enquête, le plan est arrêté par le préfet. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
IV. - Pour les agglomérations de 

plus de 250 000 habitants, les plans de 
protection de l'atmosphère prévus par la 
présente section sont arrêtés dans un 
délai de dix-huit mois à compter du 1er 
janvier 1997. Pour les zones dans 
lesquelles est constaté un dépassement 
des valeurs limites, ils sont arrêtés dans 
un délai de dix-huit mois à compter de 
la date à laquelle ce dépassement a été 
constaté. 

 

 3° Le IV est supprimé ; 
 

V. - Les plans font l'objet d'une 
évaluation au terme d'une période de 
cinq ans et, le cas échéant, sont révisés. 

 4° La référence : « V » est 
remplacée par la référence : « IV ». 

 
  VIII. - L'article L. 222-5 est ainsi 

modifié : 
 

  1° Le premier alinéa est ainsi 
rédigé : 

 
Art. L. 222-5.  –  Le plan de 

protection de l'atmosphère a pour objet, 
dans un délai qu'il fixe, de ramener à 
l'intérieur de la zone la concentration en 
polluants dans l'atmosphère à un niveau 
inférieur aux valeurs limites visées à 
l'article L. 221-1, et de définir les 
modalités de la procédure d'alerte 
définie à l'article L. 223-1. 

 

 « Le plan de protection de 
l'atmosphère et les mesures mentionnées 
au deuxième alinéa du I de l'article 
L. 222-4 ont pour objet, dans un délai 
qu'ils fixent, de ramener à l'intérieur de 
la zone la concentration en polluants 
dans l'atmosphère à un niveau conforme 
aux normes de qualité de l'air 
mentionnées à l'article L. 221-1. » ; 

 
Lorsque des circonstances 

particulières locales liées à la protection 
des intérêts définis aux articles L. 220-1 
et L. 220-2 le justifient, le plan de 
protection de l'atmosphère peut 
renforcer les objectifs de qualité de l'air 
mentionnés à l'article L. 221-1 et 
préciser les orientations permettant de 
les atteindre. Il peut, également, 
renforcer les mesures techniques 
mentionnées aux articles L. 224-1, L. 
224-2 et L. 224-4. 
…………………………………………. 

 

  
 
 
2° Dans la première phrase du 

deuxième alinéa, les mots : « les 
objectifs de qualité de l'air mentionnés » 
sont remplacés par les mots : « les 
normes de qualité de l'air mentionnées » 
et le mot : « atteindre » est remplacé par 
le mot : « respecter ». 

 

Art. L. 222-7.  –  Les modalités 
d'application de la présente section sont 
fixées par décret en Conseil d'Etat pris 
après avis du Conseil supérieur des 
installations classées et de l'Agence 
française de sécurité sanitaire de 
l'environnement et du travail. 

 IX. - A l'article L. 222-7 après le 
mot : « section » sont insérés les mots : 
« , notamment les normes de qualité de 
l'air mentionnées à l'article L. 221-1 
applicables aux plans de protection de 
l'atmosphère, ». 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
  X - L'article L. 223-1 est ainsi 

modifié : 
 

 
Art. L. 223-1.  –  Lorsque les 

seuils d'alerte sont atteints ou risquent 
de l'être, le préfet en informe 
immédiatement le public selon les 
modalités prévues par la section 2 du 
chapitre Ier du présent titre et prend des 
mesures propres à limiter l'ampleur et 
les effets de la pointe de pollution sur la 
population. Ces mesures, prises en 
application du plan de protection de 
l'atmosphère lorsqu'il existe et après 
information des maires intéressés, 
comportent un dispositif de restriction 
ou de suspension des activités 
concourant aux pointes de pollution, y 
compris, le cas échéant, de la circulation 
des véhicules, et de réduction des 
émissions des sources fixes et mobiles. 

 1° Au début de la première 
phrase, les mots : « Lorsque les seuils 
d'alerte sont atteints ou risquent de 
l'être » sont remplacés par les mots : 
« En cas d'épisode de pollution, lorsque 
les normes de qualité de l'air 
mentionnées à l'article L. 221-1 ne sont 
pas respectées ou risquent de ne pas 
l'être » ; 

 

  2° Il est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 
  « Les normes de qualité de l'air 

mentionnées au premier alinéa 
applicables au présent chapitre sont 
fixées par décret en Conseil d'Etat pris 
après l'avis de l'Agence française de 
sécurité sanitaire de l'environnement et 
du travail. » 

 
  XI - Après l'article L. 224-2, il 

est inséré un article L. 224-2-1 ainsi 
rédigé : 

 
  « Art. L. 224-2-1. - Les dépenses 

correspondant à l'exécution des 
prélèvements, analyses, expertises ou 
contrôles nécessaires pour vérifier le 
respect des spécifications techniques et 
des normes de rendement applicables à 
la fabrication, la mise sur le marché, au 
stockage, à l'utilisation, à l'entretien et à 
l'élimination des biens mobiliers visés 
au 1° du I de l'article L. 224-1 du 
présent code sont à la charge du vendeur 
de ce bien ou de son détenteur. » 

 
  

[Division additionnelle après l'article 5] 
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« CHAPITRE III 

« DISPOSITIONS RELATIVES À 
LA LUTTE CONTRE L’EFFET DE 

SERRE 

 
  

Article additionnel après l’article 5 

Art. L. 224-1  - I. - En vue de 
réduire la consommation d'énergie et de 
limiter les sources d'émission de 
substances polluantes nocives pour la 
santé humaine et l'environnement, des 
décrets en Conseil d'Etat définissent : 
…………………………………………. 

 

 Le code de l'environnement est 
ainsi modifié : 

 

II. - Les décrets mentionnés 
au I peuvent aussi : 

 

 1° Le troisième alinéa (2°) du II 
de l'article L. 224-1 est ainsi modifié : 

 
………………………………………….  a) La première phrase est ainsi 

rédigée : 
 

2° Prévoir que les chaudières 
et les systèmes de climatisation dont la 
puissance excède un seuil fixé par 
décret font l'objet d'inspections 
régulières, dont ils fixent les conditions 
de mise en oeuvre. Dans le cadre de ces 
inspections, des conseils d'optimisation 
de l'installation sont, le cas échéant, 
dispensés aux propriétaires ou 
gestionnaires ; 

 

 « Prévoir que les chaudières et 
les systèmes de climatisation dont la 
puissance excède un seuil fixé par 
décret font l'objet d'entretiens, de 
contrôles périodiques ou d'inspections, 
dont ils fixent les conditions de mise en 
œuvre. » ; 

 
b) Au début de la seconde 

phrase, les mots : « Dans le cadre de ces 
inspections, » sont remplacés par les 
mots : « Dans ce cadre, » ; 

 
 

  2° Le V de l'article L. 229-8 est 
ainsi rédigé : 
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Art. L. 229-8 –  

…………………………………………. 
V. - Le plan met en réserve 

des quotas d'émission destinés à être af-
fectés aux exploitants d'installations au-
torisées au cours de la durée du plan 
ainsi qu'à ceux dont l'autorisation vien-
drait à être modifiée. L'Etat peut se por-
ter acquéreur de quotas en application 
du II de l'article        L. 229-15 pour 
compléter cette réserve. 

 

  
 
« V. - Le plan met en réserve des 

quotas d'émission destinés à être 
affectés : 

 
« 1° Aux exploitants 

d'installations autorisées, ou dont 
l'autorisation a été modifiée, après la 
notification initiale à la Commission 
européenne du projet de plan pour une 
période donnée et avant le début de sa 
mise en œuvre ; 

 
« 2° Aux exploitants 

d'installations autorisées, ainsi qu'à ceux 
dont l'autorisation viendrait à être 
modifiée, au cours de la durée du plan. 

 
« L'Etat peut se porter acquéreur 

de quotas en application du II de l'article 
L. 229-15 pour compléter cette 
réserve. » 

 
3° L'article L. 229-12 est abrogé. 
 
 

………………………………………….   
Art. L . 229-12. - I. - L'autorité 

administrative peut, après consultation 
du public, demander à la Commission 
européenne que des installations soient 
temporairement exclues, jusqu'au 
31 décembre 2007, du champ des 
obligations prévues par l'article 
L. 229-7. 

 

  

L'autorité administrative fixe, en 
application des dispositions du livre V, 
des prescriptions relatives à la 
surveillance des installations ainsi 
exclues et à la limitation de leurs 
émissions de gaz à effet de serre dans la 
même proportion que si ces installations 
étaient soumises aux obligations 
prévues par l'article L. 229-7. 
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Les exploitants de ces 

installations sont soumis à des 
exigences en matière de surveillance, de 
déclaration et de vérification 
équivalentes à celles prévues pour les 
exploitants participant au système 
d'échange de quotas d'émission et 
s'exposent, en cas de dépassement de la 
limitation des émissions de gaz qui leur 
a été prescrite, au paiement d'une 
amende de même montant, par tonne de 
dioxyde de carbone excédentaire, que 
celle prévue à l'article L. 229-18 pour un 
quota non restitué. 

 

  

II. - Pour la période triennale 
débutant le 1er janvier 2005, l'autorité 
administrative peut, avec l'accord de la 
Commission européenne, affecter à un 
exploitant des quotas d'émission 
supplémentaires non transférables, en 
cas de circonstances extérieures et 
imprévisibles tant pour l'exploitant que 
pour l'Etat, ayant pour conséquences 
une modification substantielle des 
émissions d'une ou de plusieurs de ses 
installations qu'il ne pouvait pas 
raisonnablement éviter. 

 
 

  

Art. L . 229-15. -  
…………………………………………. 

 

  

IV. - Lorsque l'Etat ne dispose 
plus, dans la réserve constituée en 
application du V de l'article L. 229-8, de 
quotas à allouer aux exploitants, ces 
derniers sont libérés des obligations 
fixées par la présente section, 
notamment l'obligation de restituer des 
quotas prévue à l'article L. 229-7. Il ne 
leur est pas alloué de quotas au titre du 
plan en cours. L'autorité compétente 
fixe à ces exploitants des prescriptions 
en application des dispositions du livre 
V du présent code dans les conditions 
prévues aux deuxième et troisième 
alinéas du I de l'article L. 229-12. 

 4° Le IV de l'article L. 229-15 est 
supprimé. 

 

  5° L'article L. 229-22 est ainsi 
modifié : 

 
  a) Le premier alinéa est ainsi 

rédigé : 
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Art. L . 229-22. - Les unités de 

réduction des émissions et les unités de 
réduction d'émissions certifiées, 
respectivement délivrées en application 
des articles 6 et 12 du protocole de 
Kyoto précité et des décisions prises par 
les parties pour leur mise en oeuvre, 
sont des biens meubles exclusivement 
matérialisés par une inscription au 
compte de leur détenteur dans le registre 
national mentionné à l'article L. 229-16. 

 

 « I. - Les unités de réduction des 
émissions et les unités de réduction 
d'émissions certifiées, respectivement 
délivrées en application des articles 6 et 
12 du protocole de Kyoto précité et des 
décisions prises par les parties pour leur 
mise en oeuvre, ainsi que les unités de 
réduction certifiées des émissions 
temporaires et les unités de réduction 
certifiées des émissions durables sont 
des biens meubles exclusivement 
matérialisés par une inscription au 
compte de leur détenteur dans le registre 
national mentionné à l'article L. 229-16. 
Ils sont négociables, transmissibles par 
virement de compte à compte et 
confèrent des droits identiques à leurs 
détenteurs. Ils peuvent être cédés dès 
leur délivrance. » 

 
Chacune de ces unités représente 

l'émission de l'équivalent d'une tonne de 
dioxyde de carbone. 

 

  

  b) Il est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 
  « II. - Les unités de réduction 

certifiées des émissions temporaires et 
les unités de réduction certifiées des 
émissions durables sont définies à 
l'article 2 du règlement (CE) 
n° 2216/2004 du 21 décembre 2004 
concernant un système de registres 
normalisé et sécurisé conformément à la 
directive 2003/87/CE du Parlement 
européen et du Conseil et à la décision 
n° 280/2004/CE du Parlement européen 
et du Conseil. » 

 
Art. L . 229-23. - Les activités de 

projet prévues par l'article 6 du 
protocole de Kyoto précité, mises en 
oeuvre sur le territoire national, 
réduisant ou limitant directement les 
émissions des installations visées à 
l'article L. 229-5, ne peuvent donner lieu 
à délivrance d'unités de réduction des 
émissions qu'après annulation d'une 
quantité équivalente de quotas 
d'émission de gaz à effet de serre dans le 
compte détenu par l'exploitant de 
l'installation concernée dans le registre 
national mentionné à l'article L. 229-16. 

  
 
 
6° A l'article L. 229-23, après le 

mot : « directement » sont insérés les 
mots : « , ou indirectement, ». 
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[Division additionnelle après l'article 5] 

  
« CHAPITRE IV 

« DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX PRODUITS BIOCIDES 

 

  
Article additionnel après l’article 5 

  I. - Sans préjudice des dispositions 
de l'article L. 522-18 du code de 
l'environnement, sont soumises aux 
dispositions du présent article durant la 
période précédant la date d'entrée en 
vigueur de l'article L. 522-4 de ce même 
code les produits biocides, au sens de 
l'article L. 522-1 dudit code, suivants : 

 
  1° Les produits biocides destinés 

à l'assainissement et au traitement anti-
parasitaire des locaux, matériels, 
véhicules, emplacements et dépendances 
utilisés : 

 
  a) Pour le transport, la réception, 

l'entretien et le logement des animaux 
domestiques ou pour la préparation et le 
transport de leur nourriture, à 
l'exception des désinfectants utilisés soit 
contre les maladies contagieuses du 
bétail soumises à déclaration 
obligatoire, soit contre celles qui font 
l'objet d'une prophylaxie collective 
organisée par l'État ; 

 
  b) Pour la récolte, le transport, le 

stockage, la transformation industrielle 
et la commercialisation des produits 
d'origine animale et végétale ; 

 
  c) Pour la collecte, le transport et 

le traitement des ordures ménagères et 
des déchets d'origine animale ou 
végétale ; 

 
  2° Les produits biocides 

rodenticides. 
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  II. - 1° Dans l'intérêt de la santé 

publique et de l'environnement, 
l'autorité administrative peut interdire 
l'utilisation de ces produits ou limiter ou 
déterminer leurs conditions d'utilisation ; 

 
  2° Tout produit visé au I n'est 

mis sur le marché, au sens du V de 
l'article L. 522-1 du code de 
l'environnement, que s'il a fait l'objet 
d'une autorisation transitoire délivrée 
par l'autorité administrative et des 
déclarations prévues aux 
articles L. 522-13 et L. 522-19 de ce 
même code. 

 
  Cette autorisation transitoire est 

délivrée à condition que : 
 

  a) La ou les substances actives 
contenues dans le produit figurent, pour 
le type d'usage revendiqué, sur les listes 
mentionnées à l'annexe II du règlement 
communautaire (CE) n° 1451/2007 de la 
Commission, du 4 décembre 2007, 
concernant la seconde phase du 
programme de travail de dix ans visé à 
l'article 16, paragraphe 2, de la 
directive 98/8/CE du Parlement 
européen et du Conseil concernant la 
mise sur le marché des produits 
biocides ;  

 
  b) Aucune des substances actives 

contenues dans le produit ne fasse 
l'objet d'une interdiction de mise sur le 
marché ayant pris effet suite à une 
décision de non inscription sur les listes 
communautaires mentionnées à 
l'article L. 522-3 dudit code ; 

 
  c) Le produit soit suffisamment 

efficace dans les conditions normales 
d'utilisation, contienne une teneur 
minimale en amérisant pour les produits 
rodenticides et respecte les conditions 
d'étiquetage des produits biocides 
prévues à l'article L. 522-14 dudit code. 
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  3° L'utilisation des produits visés 

au I dans des conditions autres que 
celles prévues dans la décision 
d'autorisation transitoire et mentionnées 
sur l'étiquette est interdite ; 

 
  4° L'octroi de l'autorisation 

transitoire n'a pas pour effet d'exonérer 
le fabricant et, s'il est distinct, le titulaire 
de cette autorisation, de la responsabilité 
que l'un ou l'autre peut encourir dans les 
conditions du droit commun en raison 
des risques liés à la mise sur le marché 
de ce produit pour l'environnement, la 
santé de l'homme et des animaux. 

 
  Les modalités d'application du 

présent paragraphe sont fixées par 
décret en Conseil d'État. 

 
  III. - 1° Les dispositions du 

chapitre II du titre II du livre V du code 
de l'environnement s'appliquent aux 
produits visés au I du présent article, à 
l'exception du 1° et du 2° du I et du 1° 
du II de l'article L. 522-16 de ce même 
code ; 

 
  2° Est puni de deux ans 

d'emprisonnement et de 75.000 euros 
d'amende le fait de mettre sur le marché 
un produit biocide visé au I sans 
l'autorisation transitoire prévue au II du 
présent article. 

 
  Est puni de six mois 

d'emprisonnement et de 7.500 euros 
d'amende le fait d'utiliser un produit 
biocide visé au I non autorisé en 
application de ce même II. 
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  IV. - Sans préjudice de l'article 

L. 522-18 du code de l'environnement, 
les autorisations délivrées aux produits 
biocides visés au I du présent article 
dans les conditions prévues par l'article 
7 de l'ordonnance n° 2001-321 du 
11 avril 2001 relative à la transposition 
de directives communautaires et à la 
mise en oeuvre de certaines dispositions 
du droit communautaire dans le 
domaine de l'environnement, et non 
échues à la date d'entrée en vigueur du 
présent article, sont prorogées jusqu'à 
l'entrée en vigueur de l'article L. 522-4 
de ce même code pour ces produits. 

 
  V. - Les dépenses résultant de la 

conservation, de l'examen, de 
l'exploitation et de l'expertise des 
informations fournies dans les dossiers 
de demandes d'autorisations transitoires 
mentionnées au II, ou des essais de 
vérification, peuvent être mises à la 
charge des producteurs, des 
importateurs ou des responsables de la 
mise sur le marché. 

 
  VI. - A compter de la date 

d'entrée en vigueur de la présente loi, à 
l'article 7 de l'ordonnance n° 2001-321 
du 11 avril 2001 relative à la 
transposition de directives 
communautaires et à la mise en oeuvre 
de certaines dispositions du droit 
communautaire dans le domaine de 
l'environnement, ratifiée par la 
loi n° 2003-591 du 2 juillet 2003 
habilitant le Gouvernement à simplifier 
le droit, les mots : « ils restent en 
vigueur » sont remplacés par les mots : 
« ce dernier article reste en vigueur ». 

   
   
   

 




